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Résumé

Ce mémoire vise à analyser les liens entre le type d’incapacité et les anticipations subjectives
d’employabilité. Nous établissons d’abord un cadre conceptuel avec une revue exhaustive des
concepts et de la littérature. On présente ensuite l’enquête du DEPPI sur les anticipations
subjectives en matière d’emploi qui collige les perceptions ex ante des personnes ayant une
incapacité quant à leur avenir à court terme. En s’appuyant sur des modèles théoriques, on
estime des régressions linéaires multiples des moindres carrées ordinaires des anticipations sub-
jectives brutes et de celles calculées en utilisant une méthode d’approximation flexible avec
SplineBBK. Ce mémoire s’insère parmi les travaux du DEPPI qui est un projet de cinq ans
visant à produire des politiques publiques favorisant l’employabilité des personnes ayant une
incapacité. Les résultats présentés concernent la première année de collecte durant laquelle
nous avons interrogé 94 personnes ayant une incapacité. Les résultats principaux suggèrent
que les personnes ayant une incapacité ont des anticipations subjectives pessimistes quant à
leur employabilité. Dans l’ensemble, l’incapacité visuelle serait liée à des anticipations faibles.
À l’opposé, l’incapacité épisodique serait liée à de meilleures anticipations subjectives d’em-
ployabilité. L’incapacité épisodique diminuerait significativement l’incertitude quant au salaire
espéré anticipé. Les hommes auraient des anticipations plus optimistes que les femmes. Les
résultats confirment que les données d’anticipations subjectives sont utiles pour des modèles
économiques. Ce mémoire contribue à la littérature qui exploite des données d’anticipations
subjectives. L’objectif est d’analyser l’effet de différents types d’incapacités. Le cadre concep-
tuel établit les bases pour les chercheurs qui exploiteront des données d’anticipations subjec-
tives d’employabilité.

Mots clés : Anticipations - Employabilité - Incapacité - Intentions - Données d’enquête
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Abstract

This thesis aims to study the relationship between disabilities and subjective employability
expectations. We first establish a theoretical framework with an investigation of relevant
concepts and a comprehensive literature review. We then present the DEPPI’s survey of
subjective employment expectations which collects the ex-ante perceptions of people with
a disability concerning their short-term future. Based on theoretical models, we estimate
ordinary least squares multiple linear regressions of raw subjective expectations and those
calculated using a flexible approximation with SplineBBK. This thesis contributes to the
DEPPI which is a five-year project aimed at offering public policy solutions to foster the
employment of people with disabilities. The results presented relate to the first year of data
collection during which we interviewed 94 people with disabilities. The main results suggest
that people with disabilities have pessimistic subjective employability expectations. Overall,
visual disabilities seem to be linked to lower expectations. In contrast, episodic disabilities
are linked to better subjective employability expectations. An episodic disability significantly
decreases the uncertainty as to the anticipated expected salary. Men seem to have more
optimistic expectations than women. The results confirm that subjective expectations data
are useful for economic models. This thesis contributes to the literature that uses subjective
expectations data. The aim is to analyze the effect of various disabilities. The theoretical
framework lays the foundation for future research using subjective employability expectations
data.

Keywords : Expectations - Employability - Disability - Intentions - Survey data
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Introduction

Selon l’enquête canadienne sur l’incapacité, 6.2 millions de Canadiens âgés de 15 ans et plus
avaient une ou plusieurs incapacités les limitant dans leurs activités quotidiennes. Plus de 40%
de ces personnes ont une incapacité grave ou très grave. Ces derniers ont des taux d’emploi
inférieurs, des revenus inférieurs et une plus grande probabilité de vivre dans la pauvreté. Ces
constats tiennent même lorsqu’ils sont employés toute l’année à plein temps (Statistics Canada,
2017). Ils ne s’estompent pas selon l’âge et persistent malgré les nombreux programmes actuels
[voir Falardeau (2020)]. En effet, près du tiers des adultes en âge de travailler ayant une
incapacité plus grave vivent dans la pauvreté (Statistics Canada, 2017).

Les défis liés à une incapacité peuvent limiter la participation de ces personnes au marché du
travail et à la société. En contexte de pénurie de main-d’œuvre accru par un vieillissement
de la population à moyen terme, l’insertion au travail de personnes ayant une incapacité est
primordiale [voir Grenier (2011)]. Comprendre les perceptions à court terme des personnes
ayant une incapacité quant à leur employabilité est une première étape dans l’élaboration
de politiques publiques efficaces favorisant leur employabilité. Les enquêtes collectant des
anticipations subjectives sont un outil efficace pour comprendre la psychologie des répondants.
Une telle enquête permettra de saisir les enjeux de l’insertion en emploi des personnes ayant une
incapacité. Notamment, en analysant les différences des perceptions quant à l’employabilité
selon l’incapacité.

La littérature économique a démontré que les questions sous forme de probabilités subjectives
sont supérieures aux questions ponctuelles pour mesurer les anticipations subjectives [voir
Dominitz et Manski (1997a) et Dominitz et Manski (1997b)]. Par la suite, des économistes
ont analysé les déterminants des anticipations afin de démontrer que les modifications des
incitations ont des effets sur les réalisations. Les anticipations subjectives ont ensuite été uti-
lisées pour comparer les anticipations avec les réalisations ultérieures. Par exemple, Dominitz
a comparé les données d’anticipations subjectives en matière de revenu avec les données de
réalisations (Dominitz, 2001). Ces études suggèrent que les anticipations peuvent prédire les
réalisations ultérieures malgré l’hétérogénéité dans la formation des anticipations et les antici-
pations irrationnelles de certains (Stephens, 2004). Ces résultats affirment que les anticipations
ont une influence sur les décisions réelles (Manski, 2004).

1



Les données sur les anticipations subjectives auraient donc trois objectifs principaux. D’abord,
ils pourraient permettre de prédire les choix et par le fait même les réalisations ultérieures.
Ensuite, ils sont utiles pour surveiller le bien-être de la population et nous alerter de problèmes
qui s’approchent. Par exemple, en suivant l’évolution du pessimisme et de l’incertitude (Domi-
nitz, 1998). Enfin, ils contribuent à la science économique en augmentant notre compréhension
du comportement économique des agents.

Ce mémoire a comme objectif de déterminer l’effet d’une incapacité sur les anticipations
subjectives d’employabilité. Bien que les anticipations subjectives soient un outil reconnu par
les économistes, les anticipations subjectives d’employabilité n’ont été que très peu étudiées.
Par ailleurs, à notre connaissance, il n’y a aucune base de données québécoise collectant des
anticipations subjectives. Ce mémoire contribue donc à la littérature en offrant une première
analyse de nouvelles données québécoises. Pour y parvenir, un cadre conceptuel est élaboré à
partir de la littérature de divers domaines. Ce mémoire s’insère parmi les travaux du Disability,
Employment, and Public Policies Initiative (DEPPI) qui est un projet visant à améliorer
la compréhension de la préparation, de l’intégration, de l’accès, de la participation, et du
maintien en emploi des personnes ayant une incapacité. L’objectif du DEPPI est de produire
des politiques publiques favorisant l’employabilité des personnes ayant une incapacité.

Le reste de ce mémoire se présente ainsi. Nous débutons avec une revue de la littérature au
chapitre 1. Nous présentons les données DEPPI sur les anticipations subjectives en matière
d’emploi au chapitre 2. La méthodologie est présentée au chapitre 3. Enfin, le chapitre 4
rapporte les résultats de l’analyse, les limites et des recommandations pour les recherches
futures.
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Chapitre 1

Revue de littérature

Ce chapitre révise la littérature pertinente aux sujets de ce mémoire : l’employabilité et les
anticipations subjectives.

1.1 Employabilité

Cette section traite de trois littératures. Premièrement, nous débutons avec la littérature éco-
nomique par rapport aux salaires de réserve et à la recherche d’emploi. Deuxièmement, nous
discutons de la littérature sur l’employabilité provenant d’autres domaines tels que le dévelop-
pement et l’éducation. Troisièmement, nous terminons avec les études concernant l’employa-
bilité et la discrimination des personnes ayant une incapacité.

1.1.1 Salaires de réserve et recherche d’emploi

En économique, la littérature se rapprochant au concept d’employabilité cherche surtout à
caractériser les comportements des chercheurs d’emploi, notamment leurs salaires de réserve.
Nous survolons la littérature économique à ce sujet.

Salaires de réserve

Lancaster et Chesher (1983) sont les premiers à exploiter des données subjectives sur les salaires
de réserve. Avec une enquête collectant les salaires de réserve subjectifs et les anticipations
salariales, ils ont déterminé les paramètres d’un modèle de recherche d’emploi structurel. Ils ont
conclu que les individus peuvent répondre aux questions d’anticipations et que ces réponses
concordent avec la théorie de recherche d’emploi optimale et les élasticités calculées par la
littérature existante. Ensuite, van den Berg (1990) a utilisé des données subjectives sur les
salaires de réserve pour identifier un modèle structurel de recherche d’emploi non stationnaire.
van den Berg et Gorter (1997) ont poursuivi ces recherches en insérant les informations sur
les salaires de réserve subjectifs comme variable dépendante dans une régression.
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Blackaby et coll. (2007) ont utilisé des données d’enquête de la population inactive pour calcu-
ler l’élasticité des salaires de réserves et la probabilité de cesser d’être prestataire. Ils trouvent
que les inactifs et les chômeurs ont des réactions similaires aux variations de prestations. Les
chercheurs terminent en mentionnant que « l’évolution des prestations, en particulier les pres-
tations d’incapacité, pourrait avoir un rôle important à jouer pour atteindre un objectif de
taux d’emploi de 80% d’ici 2010 » (Blackaby et coll., 2007).

Brown et Taylor (2013) ont analysé les anticipations salariales avec un modèle de chômage et
de salaires de réserve ainsi qu’un choc exogène positif sur les salaires anticipés. Il s’agit du
premier article à intégrer les salaires anticipés dans une telle analyse. L’effet positif sur les
salaires anticipés était positivement associé aux salaires de réserve. Ces résultats suggèrent
que les décideurs politiques devraient tenir compte des effets des changements de politique
concernant le marché du travail sur les anticipations salariales.

Recherche d’emploi

L’étude de Bloemen et Stancanelli (2001) est la première à modéliser et estimer l’impact de la
détention d’actifs financiers sur la probabilité d’emploi. Plus généralement, l’étude analyse la
relation entre la richesse, les salaires de réserve subjectifs et les transitions sur le marché du
travail. Elle utilise un modèle de recherche d’emploi structurel pour analyser des données sub-
jectives de demandeurs d’emploi au chômage. Le modèle estime conjointement la probabilité
d’acceptation et la probabilité d’offre d’emploi pour définir la probabilité d’emploi. L’analyse
démontre que la richesse a un impact significatif et positif sur les salaires de réserve ce qui
soutient les prédictions théoriques. L’impact de la richesse sur la probabilité d’emploi est lé-
gèrement négatif et significatif. Les estimations des élasticités montrent que l’impact global
de la richesse sur la probabilité de transition est faible. De plus, l’impact de la richesse sur
le salaire de réserve et la probabilité de transition est plus important pour les conjoints que
pour les chefs de ménage. Comme les personnes ayant une incapacité ont généralement moins
de richesse, cette étude à des implications pour ce mémoire.

Récemment, Altmann et coll. (2018) ont effectué une expérience terrain pour étudier comment
l’information affecte les perspectives d’emploi et les aboutissements sur le marché du travail des
demandeurs d’emploi. Le groupe traitement a reçu une brochure l’informant des conséquences
du chômage. Les résultats témoignent d’effets de traitement positifs en moyenne, mais non
significatifs excepté lorsqu’il s’agit des personnes qui présentent un risque accru de chômage
de longue durée. Ainsi, les auteurs suggèrent que d’offrir de l’information ciblée peut être une
politique efficace pour augmenter l’emploi.

Drahs et coll. (2018) ont cherché à comprendre les anticipations subjectives des chercheurs
d’emploi par rapport à leurs perspectives salariales avec un modèle structurel dynamique.
Ils ont combiné des données d’anticipations avec des données administratives de recherche
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d’emploi. Ils trouvent que les chercheurs d’emploi surestiment leurs aboutissements salariaux
futurs de 10% en moyenne. L’optimisme salarial augmente la durée du chômage d’environ
0,7 mois, soit de 6.5%. En effet, au départ du chômage, l’optimisme diminue la recherche
d’emploi d’environ 8%. L’effet diminue graduellement puis s’inverse après 8 mois. Dès lors,
l’optimisme encourage les personnes sans emploi et augmente la recherche d’emploi. Somme
toute, le papier regroupe de manière convaincante plusieurs connaissances du domaine pour
analyser la décision de recherche d’emploi avec des données d’anticipations subjectives.

1.1.2 L’employabilité en développement et en éducation

D’abord, on désigne le développement comme un terme comprenant l’ensemble des recherches,
effectuées par les psychologues, les chercheurs en éducation ainsi que ceux de domaines connexes,
sur le comportement professionnel et organisationnel des acteurs économiques. En développe-
ment, l’employabilité a longtemps désigné la capacité de l’individu à conserver un emploi. En
éducation, le terme est surtout utilisé pour caractériser les possibilités d’emploi de récents
diplômés. Pour ce mémoire, l’important est de définir l’employabilité pour mieux le mesurer
et le comprendre. Cela dit, la revue se limite aux fondements ainsi qu’aux résultats d’intérêt.
Ceux-ci concernent en grande partie le domaine du développement.

Historique

Les premiers articles, datant des années 1950, désignaient l’employabilité comme une variable
indépendante visant à mesurer les entrées sur le marché du travail [voir, par exemple, Feintuch
(1955) et James et Simon (1958)]. L’objectif était de maximiser l’employabilité des individus
pour atteindre le plein emploi. L’employabilité comprenait l’attitude, l’attitude envers le tra-
vail et l’image de soi. En 1970, cette littérature visait toujours à maximiser l’employabilité,
mais l’augmentation du chômage a recentré la littérature vers les connaissances et les com-
pétences des individus [par exemple, Marston et coll. (1976) et Heckman et Borjas (1980)].
En 1980, la littérature cherchait plutôt à déterminer quelles entreprises pouvaient survivre à
plusieurs métamorphoses. Dès lors, l’employabilité était surtout utilisée par les ressources hu-
maines et visait plutôt à maximiser la flexibilité des organisations [par exemple, Taylor (1986),
Johnes et coll. (1987) et Bhaerman et Spill (1988)]. En 1990, l’employabilité est redevenue un
instrument pour augmenter l’emploi (Forrier et Sels, 2003). Compte tenu du dynamisme exigé
par le marché du travail moderne, l’emploi à vie au sein d’une même organisation n’est plus
une réalité répandue. L’employabilité est donc actuellement considérée principalement comme
une alternative à la sécurité d’emploi qui s’applique à toute la population, et non seulement les
travailleurs. Le concept s’appuie sur l’idée qu’une carrière réussie dépend des capacités qu’un
individu détient et qu’il peut obtenir pour être continuellement employable, au cours de sa vie
professionnelle, sur le marché du travail interne et externe. L’employabilité suppose donc que
les individus soient de plus en plus adaptables.
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Définition

En 1994, la Commission de développement de la population active du gouvernement canadien
a officiellement défini l’employabilité comme étant « la capacité relative d’un individu à obtenir
un emploi significatif compte tenu de l’interaction des circonstances personnelles et du marché
du travail » (McQuaid et coll., 2013). Cette définition omet certains aspects importants du
concept qui sont mieux pris en compte par la définition proposée par le gouvernement du
Royaume-Uni :

L’employabilité signifie le développement de compétences et d’une main-d’oeuvre
adaptable dans laquelle tous ceux qui sont capables de travailler sont encouragés
à développer les compétences, les connaissances, la technologie et l’adaptabilité
pour leur permettre d’entrer et de conserver un emploi tout au long de leur vie
professionnelle (McQuaid et Lindsay, 2005).

Depuis, la définition employée dans la littérature se maintient et se concentre particulièrement
sur la capacité des individus à acquérir et conserver un emploi sur le marché du travail interne
et externe [exemple, Brooks et Buckner (1996), Aberg (2001) et Jackson et coll. (2001)]. La
littérature a étudié différents groupes : les chômeurs [exemple, Le et Miller (2000) et Ritchie
(2000)], les étudiants [exemple, Johnes et coll. (1987) et Hillage et Pollard (1998)] et les
employés [exemple, Groot et van de Brink (2000) et van der Heijden (2002)].

Littérature théorique

Harvey (2001) a critiqué la tendance répandue d’utiliser des mesures d’employabilité basées
sur les résultats puisqu’elles définissent l’employabilité comme un accomplissement plutôt que
comme la propension d’obtenir un emploi. En se basant sur ses recherches précédentes, Harvey
a élaboré un cadre théorique, afin de rendre le concept d’employabilité mesurable [exemple,
Harvey et MacDonald (1993) et Harvey et Knight (1996)]. Harvey a établi trois facteurs
fondamentaux pour mesurer objectivement l’employabilité : la capacité à décrocher un emploi
dans un temps défini, le potentiel de progression et de poursuite du développement et le
fait de détenir des compétences essentielles. À défaut d’avoir un modèle concluant, l’article
fournit deux recommandations. D’abord, toute évaluation de l’employabilité doit inclure les
possibilités d’améliorations des individus. Ensuite, les chercheurs doivent bien comprendre et
diffuser les limites des mesures utilisées.

Forrier et Sels (2003) ont élaboré un cadre conceptuel du processus d’employabilité qui identifie
les facteurs des transitions sur le marché du travail. Pour bâtir leur cadre, ils ressortent quatre
facteurs essentiels affectant l’employabilité : les caractéristiques individuelles, le contexte, l’ef-
fet et les activités. Les caractéristiques individuelles désignent les habiletés et les anticipations
à décrocher et maintenir un emploi. Le contexte tient compte de la demande de travail et de
la mobilité professionnelle ; deux aspects qui permettent un développement de carrière. L’effet
comprend la qualité de l’emploi et le nombre d’offres d’emploi. Les activités représentent toute
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formation, scolaire ou professionnel permettant une possibilité d’apprendre. Au contraire de
Forrier et Sels, certaines études intègrent plusieurs indicateurs pour former une mesure agré-
gée [exemple, van der Heijden (2002)]. D’autres utilisent des facteurs différents que les quatre
soulevés [exemple, Groot et van de Brink (2000) et van Dam (2003)].

Fugate et coll. (2004) ont discuté de l’impact de l’employabilité sur le comportement organi-
sationnel en intégrant la perte et la recherche d’emploi. Se basant surtout sur la littérature
en psychologie, ils soutiennent que l’employabilité représente une forme d’adaptabilité au tra-
vail qui comprend trois dimensions : l’identité professionnelle, l’adaptabilité personnelle et le
capital social et humain.

McQuaid et Lindsay (2005) ont aussi tenté d’éclairer le concept de l’employabilité avec un
cadre. La valeur ajoutée de leur article est qu’ils adoptent une approche holistique. Ils cherchent
à identifier l’approche qui définit le mieux l’employabilité afin d’éclairer les politiques publiques
du marché du travail. Cette approche optimale doit inclure tous les acteurs—employeurs,
chercheurs d’emploi et décideurs politiques. McQuaid et Lindsay avancent que l’employabilité
n’inclut pas seulement les habiletés et les caractéristiques des individus. En effet, les facteurs
individuels, externes et le contexte sont souvent ignorés.

Comme van der Heijden (2002), de Cuyper et coll. (2008) ont confirmé que les employés
sont en mesure d’estimer la probabilité qu’ils trouvent un emploi. Il s’agit du premier article
à étudier la relation entre l’employabilité et le bien-être au travail et dans la vie. Comme
certains collègues, les auteurs définissent plutôt l’employabilité comme « la perception qu’a
l’individu de ses possibilités d’accéder à un nouvel emploi » [exemple, Berntson et Marklund
(2007)]. Les auteurs soutiennent que les indicateurs subjectifs peuvent mieux saisir l’interaction
entre les facteurs contextuels et individuels. Les résultats témoignent d’une relation positive
entre l’employabilité et le bien-être des employés, une relation négative entre l’employabilité et
l’insécurité d’emploi, ainsi qu’une relation négative entre l’insécurité d’emploi et le bien-être
des employés.

Littérature empirique

Berntson et coll. (2006) ont analysé empiriquement les facteurs de l’employabilité avec des
données en coupe transversale. Ils ont cherché à trouver quels facteurs affectent la perception
qu’ont les employés de leur employabilité. Leur étude se concentre sur le pouvoir prédictif des
facteurs associés au capital humain et au double marché du travail. Les résultats soutiennent
que ces deux facteurs prédisent bien l’employabilité perçue, mais le capital humain est plus im-
portant. Les analyses concernant différentes périodes permettent de conclure que l’éducation
et la région sont des facteurs importants pour comprendre l’employabilité perçue des indivi-
dus. Ces résultats soutiennent la littérature précédente qui rapporte que la compréhension de
l’employabilité est améliorée lorsque l’on considère les multiples dimensions : structurelles et
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individuelles.

Wittekind et coll. (2010) ont poursuivi en utilisant des données de panel. Ils visaient à éva-
luer et intégrer les modèles théoriques précédents pour analyser les facteurs de l’employabilité
perçue chez les salariés ayant connu un changement organisationnel. L’étude inclut toutes les
variables des modèles d’employabilité précédents et bâtit un modèle empirique pour tester la
pertinence des facteurs. Les résultats démontrent que l’éducation, le soutien au développement
de carrière et des compétences, le niveau actuel de compétences liées à l’emploi et la volonté
de changer d’emploi sont d’importants prédicteurs de l’employabilité perçue. En revanche, la
volonté de développer de nouvelles compétences, la prise de conscience des opportunités et
la capacité de se présenter ne prédiraient pas l’employabilité perçue. Par conséquent, l’article
avance que le soutien des employeurs au développement des compétences devrait se concen-
trer principalement sur l’augmentation des connaissances et des compétences. Finalement, il
semblerait que la portée des efforts de promotion de l’employabilité, par des mesures visant à
accroître la compétence et la flexibilité, est limitée.

Aujourd’hui

Récemment, des chercheurs ont tenté de revoir la littérature abordant le concept d’employa-
bilité. Un d’entre eux a mis l’accent sur l’employabilité perçue (Vanhercke et coll., 2014),
tandis qu’un autre a révisé exhaustivement le concept d’employabilité aujourd’hui (Guilbert
et coll., 2016). Vanhercke et coll. conclut que chaque approche présente des avantages et des
inconvénients. Néanmoins, les auteurs suggèrent d’utiliser des données récoltées d’autrui, par
exemple un superviseur, pour bonifier ceux des autodéclarations. Dans le même ordre d’idées,
Guilbert et coll. soulignent l’importance d’adopter une approche systémique qui englobe les
aspects politiques, organisationnels et individuels ainsi qu’une interprétation plus large de
l’employabilité. Tout compte fait, ces études proposent que les chercheurs doivent surtout
utiliser l’approche appropriée selon leur question de recherche. Guilbert et coll. termine en
définissant l’employabilité comme :

La possibilité d’accéder à un emploi convenable ou de conserver un emploi, ré-
sultant des interactions dynamiques et évolutives entre les politiques gouverne-
mentales et éducatives, la stratégie organisationnelle, les caractéristiques indi-
viduelles et le contexte social, économique, culturel et technologique (Guilbert
et coll., 2016).

Malgré le manque de consensus sur une définition unique à travers la littérature, l’employabilité
est bien définie par l’agrégat des publications. Jusqu’en 2020, les publications connexes se
maintiennent et discutent d’aspects spécifiques de l’employabilité [exemple, de Cuyper et coll.
(2011a), de Cuyper et coll. (2011b), Forrier et coll. (2015) et Veld et coll. (2015)].
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1.1.3 Employabilité et discrimination des personnes ayant une incapacité

Le groupe étudié dans ce mémoire—les personnes ayant une incapacité—est étudié par diffé-
rentes branches de l’économique. En particulier, ce groupe est étudié pour son écart défavorable
en matière d’emploi et la discrimination qui contribue à cet écart. La littérature documente
que ces personnes sont souvent défavorisées par les employeurs puisque l’incapacité est l’une
des caractéristiques utilisées par les employeurs pour déterminer les habiletés d’un individu.
Ainsi, l’augmentation de l’employabilité est envisagée comme étant une solution pour combler
le retard d’emploi. Une autre solution, visant à réduire la discrimination, est de diffuser une
information fidèle par rapport aux personnes ayant une incapacité. Finalement, un simple
contact peut contribuer à diminuer la discrimination. Cette section présente d’abord briève-
ment quelques articles récents et pertinents qui représentent bien les résultats importants de
la littérature sur la discrimination et les difficultés lié à l’employabilité. La section termine
avec la situation au Québec.

Littérature

Delsen (1989) a publié un premier article visant à augmenter l’employabilité des personnes
ayant une incapacité. L’article discute de l’information nécessaire pour conseiller les personnes
ayant une incapacité en matière d’emploi. De plus, Delsen élabore un programme d’action à
cinq étapes qui vise à créer des emplois rémunérés permanents et à accroître l’accessibilité au
marché du travail pour les personnes ayant une incapacité. Il avance que les différents paliers
gouvernementaux et les organisations responsables de la scolarisation et la formation des
personnes ayant une incapacité ont un rôle crucial à assumer pour augmenter l’employabilité
et la diffusion de l’information concernant les personnes ayant une incapacité.

Rimmerman (1998) a analysé les facteurs liés à l’attitude des dirigeants d’entreprise à l’égard de
l’employabilité des personnes ayant une déficience intellectuelle. L’étude identifie trois variables
clés associées à des attitudes favorables : le contact antérieur, l’embauche d’une personne ayant
une incapacité et la taille de l’organisation. Les résultats démontrent que les personnes ayant
une déficience intellectuelle légère étaient préférées pour un emploi par rapport à celles ayant
une déficience intellectuelle modérée. Puisque le préjudice diminue à mesure que le contact
entre une personne ayant une incapacité et un employeur se prolonge, Rimmerman suggère que
les spécialistes en réadaptation devraient créer un environnement propice aux échanges. Une
autre recommandation est d’augmenter la diffusion d’informations aux dirigeants d’entreprise
par rapport aux personnes ayant une déficience intellectuelle.

Bricout et Bentley (2000) ont analysé les écarts entre les cotes d’employabilité, comprenant
22 facteurs, des employeurs de candidats à l’emploi hypothétiques ayant différentes incapa-
cités. L’écart entre les cotes d’employabilité est significatif. Les demandeurs d’emploi sans
incapacités ont obtenu une cote moyenne d’employabilité de 139,59, ceux ayant une incapacité
psychiatrique ont eu une cote moyenne de 126,15 et ceux ayant une incapacité physique ont eu
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une cote de 125,95. Pour améliorer la perception des employeurs, les chercheurs offrent quatre
suggestions. Premièrement, fournir aux employeurs des preuves de caractéristiques positives
liées au travail des travailleurs ayant une incapacité. Deuxièmement, présenter aux employeurs
des informations et des exemples d’aménagements en milieu de travail qui augmente l’auto-
nomie, la productivité et la motivation des travailleurs ayant une incapacité. Troisièmement,
de démontrer les bénéfices potentiels aux employeurs. Finalement, les travailleurs sociaux de-
vraient utiliser leurs connaissances spécifiques afin de soutenir les dirigeants à user de bonnes
pratiques d’embauche.

Stevens (2002) a étudié la perception et les pratiques des employeurs en matière d’employa-
bilité des personnes ayant une incapacité au Royaume-Uni. Les résultats rapportent qu’une
incapacité causant une difficulté à utiliser un clavier est considérée comme l’obstacle le plus
important à l’emploi par les employeurs. Ensuite, il s’agit des incapacités causant des troubles
de la parole et de la vision. Les compétences sociales et la capacité à gérer de l’information
étaient les compétences les plus importantes pour la réussite au travail. Finalement, la mobilité
physique et la force n’étaient pas considérées comme très importantes.

Malo et Pagán (2012) ont mesuré la discrimination salariale envers les personnes ayant une
incapacité en Europe avec la méthode Oaxaca-Blinder en contrôlant pour les différences de
productivité non observées liées à l’incapacité. Ils ont comparé trois groupes, les personnes sans
incapacité, ayant une incapacité non limitante puis ayant une incapacité limitante. D’abord,
pour la plupart des pays, l’écart salarial des personnes sans incapacité par rapport à celles
ayant une incapacité non limitante n’était pas significatif. Lorsqu’il y avait un écart, l’écart
était occasionné par des caractéristiques de faible productivité. Ensuite, l’écart salarial des
personnes sans incapacité par rapport à celles ayant une incapacité était significatif et ré-
pandu. L’écart était dû à des caractéristiques de faible productivité et de la discrimination
salariale. Ainsi, l’étude consolide l’importance des caractéristiques de faible productivité des
travailleurs ayant une incapacité. Les résultats suggèrent que les politiques publiques devraient
promouvoir des mesures pour augmenter la productivité des personnes ayant une incapacité
afin d’augmenter leurs salaires. De plus, les mesures devraient être bonifiées pour les personnes
ayant une incapacité sévère afin de combler l’écart et compenser les limitations des activités
quotidiennes.

Ju et coll. (2012) ont tenté de distinguer les compétences relatives à l’employabilité jugés
importantes par les employeurs afin d’identifier l’écart des attentes entre les personnes avec et
sans incapacité. Ils ont trouvé que les employeurs considèrent certaines compétences comme
essentielles pour tous les employés : l’intégrité, l’honnêteté, le respect, l’assiduité et la capacité
à suivre des consignes. En revanche, la capacité à respecter les procédures de sécurité se classe
avant la capacité à lire et comprendre pour les personnes ayant une incapacité. Cela suggère
que les employeurs étaient davantage préoccupés par la sécurité et avaient des anticipations
faibles ou négatives par rapport aux capacités de lecture des employés ayant une incapacité.
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Selon la plupart des employeurs qui ont eu une expérience directe avec des employés ayant
une incapacité, ces perceptions erronées ne sont pas justifiées. Pour les cinq domaines de
compétences étudiés, les employeurs s’attendaient à ce que les employés ayant une incapacité
aient davantage de compétences.

Récemment, Manaf et coll. (2018) ont analysé les perceptions des conseillers en emploi par
rapport à l’employabilité des personnes ayant une incapacité en Malaisie. Trois recomman-
dations ressortent de l’analyse. Premièrement, il faut éduquer tous les acteurs, notamment
les employeurs sur les habiletés des personnes ayant une incapacité. Deuxièmement, il faut
accroître les possibilités d’emploi en fonction des qualifications. Troisièmement, il faut four-
nir des installations adéquates lorsque nécessaire. Enfin, les auteurs suggèrent une réflexion
sociétale sur les valeurs afin de créer des environnements de travail inclusifs et diversifiés.

Au Québec

Statistics Canada documente qu’en 2017, un canadien sur cinq avait au moins une incapacité
les limitant dans leurs activités quotidiennes. Ceux ayant une incapacité sévère ont souvent
des taux d’emploi plus faibles et des revenus inférieurs même s’ils sont employés à plein temps.
Environ 59% des adultes ayant une incapacité en âge de travailler avaient un emploi, tandis
que cette proportion est de 80% pour les adultes sans incapacité. De plus, environ 15% des
jeunes ayant une incapacité légère n’étaient pas étudiant ou travailleur comparativement à
31% des jeunes ayant des incapacités plus graves. Enfin, chez les adultes en âge de travailler,
le revenu personnel est fortement lié à la gravité de l’incapacité. Dans l’ensemble, les personnes
ayant une incapacité sont moins riches que la moyenne canadienne.

L’Alliance des centres-conseils en emploi (2017), un organisme qui favorise l’intégration en
emploi, a résumé l’historique de l’employabilité au Québec. En 1900, le Canada a créé le
ministère fédéral du Travail pour règlementer les conditions de travail et aider aux conflits
de travail. Rapidement, le mandat du ministère s’est élargi pour inclure la supervision du
placement de travailleurs et d’immigrants, de la formation professionnelle, des programmes
d’aides, de l’assurance-chômage, des relations syndicales, des organismes communautaires et
des centres locaux d’emploi. L’organisme affirme que seulement 20% des travailleurs actuels
conserveront la même profession tout au long de leur vie. Ainsi, « les systèmes d’éducation
et de formation, conçus pour l’économie du 20e siècle, doivent être repensés » (L’Alliance des
centres-conseils en emploi, 2017).

Du milieu universitaire, Bellemare et coll. (2018) ont étudié les facteurs et l’ampleur de la
discrimination envers les travailleurs ayant une incapacité physique au Québec en contrôlant
pour les contraintes d’accessibilité liées aux infrastructures des entreprises. Pour ce faire, ils ont
envoyé des candidatures à des entreprises privées annonçant des postes vacants. Les résultats
témoignent des taux de rappel moyens de 14,4% pour les candidats sans incapacité et de
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7,2% pour les candidats ayant une incapacité physique. La mention de l’admissibilité à une
subvention gouvernementale pour couvrir le coût de l’adaptation du lieu de travail n’a pas
augmenté les taux de rappel. Enfin, les chercheurs estiment qu’au moins 49,7% des entreprises
discrimineraient.

Le Gouvernement du Québec est bien au fait de la situation. C’est pourquoi il a instauré le
Programme de développement de l’employabilité à l’intention des personnes handicapées afin
d’augmenter la présence des groupes sous-représentés dans les ministères. Outre que d’offrir
un emploi temporaire d’un an, ce programme offre notamment la possibilité de développer
l’employabilité des personnes ayant une incapacité. D’ailleurs, au Québec, il existe plusieurs
organismes locaux spécialisés en employabilité, dont certains qui ciblent les personnes ayant
une incapacité (Emploi Québec, 2020b). Ceux-ci sont rassemblés par le Regroupement des
organismes spécialisés pour l’emploi des personnes handicapées (ROSEPH) qui a été créé en
2004.

1.2 Anticipations subjectives

Cette section présente l’évolution de la littérature sur les anticipations. Pour ce faire, on
présente d’abord les réflexions initiales qui ont mené à l’étude des anticipations économiques.
Celles-ci concernent les probabilités et les choix. Ensuite, on aborde la littérature économique
sur les anticipations subjectives.

1.2.1 Origine

Probabilités

Dans A Treatise on Probabilities, Keynes (1921) est le premier à remettre en question l’utili-
sation des probabilités. Il a suggéré que les probabilités devraient servir d’abord à structurer.
Ensuite, Morgenstern (1963) encouragea les institutions à publier des estimations d’erreur pour
les statistiques économiques officielles. Ces économistes sont les premiers à soulever l’abon-
dance des probabilités, leur potentiel et leur mécompréhension. Il a fallu 50 ans pour qu’un
autre économiste (Manski, 2015) publie sur la persistance du manque de compréhension des
probabilités par le public et d’utilisation des probabilités par les institutions. Cet angle mort
sociétal a retardé l’étude des anticipations et leurs bénéfices.

Les choix

La théorie de la décision tente de prescrire comment effectuer des choix éclairés en décomposant
les facteurs d’une décision. Le but est de choisir la décision maximisant l’utilité individuelle ou
collective. La théorie de la décision est d’intérêt pour plusieurs scientifiques : les économistes,
les psychologues, les mathématiciens et les statisticiens. Le premier modèle d’utilité espérée a
été conçu par von Neumann et Morgenstern (1947). Ensuite, Rapoport et Wallsten (1972) ont
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élaboré un modèle souhaitant maximiser l’utilité subjective anticipée avec plusieurs étapes en
exploitant la théorie de l’incertitude et les probabilités. Ces recherches ont permis à Manski
(1990) de tester l’hypothèse selon laquelle les individus ont des anticipations rationnelles par
rapport à leur choix. Pour ce faire, il a analysé la relation empirique entre les anticipations
subjectives et le comportement ultérieur. Contrairement à la littérature précédente qui avan-
çait que les individus sont de mauvais prévisionnistes, Manski a suggéré que les divergences
entre les intentions et le comportement peuvent refléter la dépendance du comportement avec
des événements non réalisés. Il a également appuyé la dominance de susciter des probabilités
des individus plutôt que de collecter les intentions à travers des questions avec des réponses
binaires ou des prédictions ponctuelles comme l’avait avancé Juster (1966).

1.2.2 Anticipations

Savage (1971) est le premier économiste à aborder théoriquement la suscitation des probabili-
tés et des anticipations d’individus. Relativement peu cité, le premier à étudier empiriquement
les anticipations et le comportement est Hammermesh (1985). Suivant ses travaux, Hurd et
McGarry (1995) ont aussi analysé les anticipations de survie obtenue par des probabilités sub-
jectives. Avec la même méthode, Quadrel et coll. (1993) ont obtenu des probabilités subjectives
d’adultes et d’adolescents concernant leurs anticipations des risques de santé et de maladies.
Également, Guiso et coll. (1992) ont analysé les anticipations de taux de croissance des revenus
du travail obtenu par l’enquête de 1989 auprès de la population italienne. Par ailleurs, une
analyse empirique de Wallsten et coll. (1986) a révélé que les interprétations des questions sur
les anticipations qualitatives varient considérablement d’un répondant à l’autre. Issu d’une
collaboration d’un économiste et un psychologue (Hogarth et Einhorn, 1992), Order Effects
in Belief Updating : The Belief-Adjustement Model, a été publié dans Cognitive Psychology.
L’étude élabore un premier modèle incorporant la mise à jour des croyances. En se basant sur
ceux qui précèdent, Dominitz et Manski (1996) ont publié un premier article d’une enquête
récoltant des microdonnées par ordinateur afin d’étudier les facteurs des anticipations en ob-
tenant des probabilités. Ils ont analysé les rendements de l’éducation, un sujet clé en économie
du travail. Ils ont constaté que les répondants sont aptes à comprendre des questions suscitant
leurs anticipations en matière de revenu sous forme probabiliste.

Anticipations économiques

À travers la Survey of Economic Expectations (SEE), Dominitz et Manski ont collecté les
anticipations subjectives d’individus afin d’analyser leurs comportements et fournir des prévi-
sions. Spécifiquement, le but est d’inférer les distributions de probabilités subjectives à partir
des questions d’anticipations pour les appliquer aux modèles économiques de comportement.
Les avantages d’obtenir des anticipations probabilistes plutôt que des anticipations qualita-
tives sont qu’ils génèrent des réponses facilement interprétables, comparables entre individus,
qui caractérisent l’incertitude subjective et qui sont plus facilement comparables avec les choix
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réalisés subséquemment. Par la suite, le concept d’anticipations subjectives a été défini comme
la perception de l’avenir économique à court terme. L’objectif de ce mémoire est fondé prin-
cipalement sur les travaux exploitant les données de la SEE [Dominitz et Manski (1997a),
Dominitz et Manski (1997b), Dominitz (1998) et Manski et Straub (2000)].

Dans Perceptions of Economic Insecurity, Dominitz et Manski (1997a) introduisent la SEE
avec un article mesurant l’incertitude économique à travers trois composantes : l’assurance
maladie, les cambriolages et la perte d’emploi. De nouveau, les répondants sont capables de
décrire leurs anticipations sous forme probabiliste. Dominitz et Manski apparient des données
sur les perceptions du risque avec des données sur les choix effectués subséquemment. Ils
trouvent que les anticipations relatives à la perte d’emploi correspondent bien aux réalisations
ultérieures.

En même temps, Dominitz et Manski (1997b) ont utilisé des questions suscitant des proba-
bilités subjectives afin d’estimer la distribution du revenu de chaque ménage pour l’année
suivante. Les résultats démontrent que les répondants ont des anticipations hétérogènes par
rapport à l’incertitude sur le revenu ultérieur. La variation transversale des anticipations est
surtout due au revenu non réalisé, mais également au revenu réalisé, à l’âge et au statut
d’emploi.

Dominitz (1998) a poursuivi l’analyse en incorporant les révisions des anticipations ainsi que
les revenus réalisés ultérieurement. Les résultats témoignent que les révisions des anticipations
sont positivement liées aux variations des revenus réalisés ce qui indique un potentiel de prévi-
sion. Dominitz réitère l’importance d’apparier des données comportementales avec des données
d’anticipations subjectives. En général, l’analyse transversale rend des résultats positifs quant
à la validité des données ce qui augure bien pour la suscitation d’anticipations subjectives par
enquête.

La dernière étude exploitant les données de la SEE analyse les mesures probabilistes de la pré-
carité d’emploi (Manski et Straub, 2000). L’étude constate que les perceptions des travailleurs
en matière de précarité d’emploi varient beaucoup. Les anticipations de pertes d’emploi dimi-
nuent avec l’âge et l’éducation, tandis que les anticipations de bons aboutissements diminuent
avec l’âge et augmentent avec l’éducation. Au net, la précarité d’emploi tend à diminuer avec
l’éducation, augmenter si l’individu est noir et ne varie pas selon le sexe. Cependant, la plupart
de l’hétérogénéité n’est pas expliquée par ces variables. Malgré ses limites, l’étude lie efficace-
ment la théorie du marché du travail avec les anticipations subjectives. L’analyse conclut que
la distribution des anticipations, par rapport à la recherche et aux aboutissements, est symé-
trique et dispersée. Comme les articles précédents, l’étude soutient la dominance des questions
probabilistes, cette fois par rapport aux anticipations relatives à l’emploi.

Avant cette dernière publication, trois articles connexes ont été publiés. Le premier (Das
et coll., 1999) compare les prédictions aux aboutissements dans le cadre de changements de
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revenus. C’est une généralisation du modèle de Manski (1990), mais qui teste l’hypothèse d’an-
ticipations rationnelles lorsqu’il y a plus de deux aboutissements possibles. Deuxièmement,
Manski (1999) a exploité les données d’anticipations probabilistes pour prédire le comporte-
ment lors des aboutissements incomplets. Il s’agit d’une première analyse mixte documentant
les effets des préférences et des anticipations sur le comportement des choix. Troisièmement,
Karni (1999) a construit « un plan expérimental permettant la suscitation de probabilités sub-
jectives de décideurs dont les préférences satisfont les axiomes de la théorie de l’utilité anticipée
et dépendent de l’état ». Il s’agit d’une première étude avec une composante expérimentale.
Les résultats de ces trois articles soutiennent la pertinence des anticipations subjectives par
rapport à l’hypothèse d’anticipations rationnelles.

Littérature des années 2000

Pour donner suite à Dominitz et Manski (1997b), Dominitz (2001) a utilisé des données sur les
anticipations et les réalisations afin d’estimer les anticipations de revenu conditionnellement
aux caractéristiques observables. Cette comparaison des données de la SEE avec celles du
Panel Study of Income Dynamics témoigne de la complémentarité des deux types de données
— transversale et de panel. En effet, les résultats suggèrent que les données d’anticipations
pourraient être utilisées pour compléter ou remplacer efficacement les données de réalisations
dans l’estimation de modèles au lieu d’inférer les anticipations à partir de réalisations en
employant l’hypothèse d’anticipations rationnelles. La crédibilité des données subjectives est
donc encore une fois consolidée.

C’est en 2004 que Manski a publié le guide définitif pour les chercheurs souhaitant mesurer les
anticipations. L’article fait le point sur la nouvelle littérature, ce qui a été appris et ce qui reste
à faire. Manski soulève que lorsque les individus agissent avec des informations partielles, les
économistes supposent généralement que les individus forment des anticipations probabilistes
pour les quantités inconnues et maximisent leur utilité anticipée. Au lieu d’inférer les processus
de décision à partir des données sur les choix réalisés, Manski avance qu’il est préférable
de mesurer les anticipations sous la forme de probabilités subjectives, car cela facilite les
comparaisons entre répondants et permet de mieux prédire le comportement des choix. De plus,
les données sur les anticipations peuvent être utilisées pour assouplir ou valider les hypothèses
sur les anticipations. En terminant, comme les économistes sont davantage bornés, Manski
nous rassure : « We have learned enough for me to recommend, with some confidence, that
economists should abandon their antipathy to[wards] measurement of expectations. » (Manski,
2004)

Principalement depuis l’article de Manski (2004), les études sur le comportement qui intègrent
des anticipations subjectives se multiplient. Celles-ci 1) couvrent plusieurs domaines : l’emploi
[par exemple, Stephens (2004) et Rainer et Siedler (2008)], l’aversion à l’iniquité (Bellemare
et coll., 2008), le choix d’actifs [exemple, Weitzman (2007) et Bakshi et Skoulakis (2009)],
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le choix de fumer (Khwaja et coll., 2007), le choix de contraception (Delavande, 2008a) ; 2)
développent des techniques de mesure ou de suscitation des anticipations [exemple, McFad-
den et coll. (2005), Delavande (2008b), Delavande et Rohwedder (2008) et Engelberg et coll.
(2009)] ; et 3) soutiennent l’utilisation de données subjectives soit en démontrant une domi-
nance par rapport à l’hypothèse de rationalité ou simplement un plus grand pouvoir prédictif
[exemple, Bertrand et Mullainathan (2001), Brunnermeier et Parker (2005), Benítez-Silva
et coll. (2007) et Hurd (2009)]. Tous ont des résultats supportant ceux de Dominitz et Manski
à l’exception de Benítez-Silva et coll. (2007) qui soutiennent l’hypothèse de rationalité.

Seules les études concernant l’emploi sont directement utiles pour ce mémoire. Stephens (2004)
a étudié l’impact des anticipations de pertes d’emplois sur le comportement ultérieur de
consommation des ménages. D’une part, l’article documente la relation empirique entre les
anticipations de pertes d’emplois et les pertes d’emplois subséquentes. L’analyse conclut que
les anticipations subjectives de perte d’emploi ont un pouvoir prédictif important : les proba-
bilités de perte d’emploi sont positivement corrélées aux diminutions des gains futurs. D’autre
part, l’article constate que, même si une perte d’emploi réduit considérablement la consom-
mation des ménages, il y a peu de preuves que le niveau auquel les ménages anticipent les
pertes d’emploi réduit l’impact de la mobilité professionnelle. Dans l’ensemble, ces résultats
indiquent que les anticipations subjectives de perte d’emploi prédisent significativement les
changements d’emploi subséquents.

Dans leur article, Rainer et Siedler (2008) documentent le lien entre les anticipations subjec-
tives de mobilité professionnelle et les préférences pour la redistribution. Les résultats sou-
tiennent l’hypothèse de perspective de mobilité ascendante selon laquelle les opportunités de
mobilité professionnelle ascendante diminuent la demande de redistribution. En revanche, un
risque important de mobilité professionnelle descendante augmente la demande de redistribu-
tion. Autrement dit, la mobilité professionnelle est inversement liée aux préférences pour la
redistribution.

Littérature des années 2010

L’analyse d’anticipations subjectives constitue une part grandissante de la littérature écono-
mique actuelle. Cette littérature se divise en quatre sous-ensembles. Une première partie 1)
s’est concentrée sur les méthodes pour mesurer les anticipations subjectives [par exemple,
Manski et Molinari (2010), Bellemare et coll. (2012), Kleinjans et van Soest (2014) et Drerup
et coll. (2017)]. Une deuxième partie 2) s’est concentré sur l’analyse des facteurs des anticipa-
tions [exemple, Bellemare et coll. (2011), Mandal et coll. (2011), Zafar (2011) et Arcidiacono
et coll. (2012)]. Une troisième partie 3) visaient à comparer les anticipations aux réalisations
(Wang, 2014). Finalement, la littérature restante 4) discute de perspectives d’exploitations
des anticipations subjectives dans de nouveaux domaines [exemple, van der Klaauw (2012),
Delavande (2014) et Bruine de Bruin et Fischhoff (2017)].
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Plus spécifiquement, les articles du deuxième sous-ensemble cherchent à montrer que les anti-
cipations ont une influence sur les décisions réelles, par exemple, montrer que les anticipations
de revenus ont un effet sur l’emploi. Les articles du troisième sous-ensemble cherchent à soule-
ver les corrélations, idéalement en excluant tout problème d’endogénéité dans la formation des
anticipations. Enfin, tiré du quatrième sous-ensemble et important pour ce mémoire, Bruine de
Bruin et Fischhoff (2017) ont élaboré quatre conditions de réussite pour la recherche transdis-
ciplinaire liées aux anticipations subjectives : but commun, méthodologie accessible, partage
de l’effort et bénéfices mutuels.
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Chapitre 2

Données

Ce chapitre présente l’enquête du DEPPI sur les anticipations subjectives en matière d’emploi
qui collige les perceptions des personnes ayant une incapacité quant à leur avenir à court
terme. On présente également les manipulations effectuées pour nettoyer les données et des
statistiques de réponses. Enfin, les contributions et limites des données sont abordées.

Contexte

La littérature démontre que les enquêtes qui utilisent des questions qualitatives pour générer
des données concernant les perceptions quant à l’avenir à court terme des individus sont moins
informatives. En effet, les catégories de réponses utilisées contiennent souvent des évènements
qui peuvent sembler insignifiants pour les répondants, qui ne permettent pas d’exprimer une
incertitude et qui sont difficiles à analyser avec des modèles économiques de comportement.
C’est pourquoi qu’internationalement, plusieurs enquêtes d’envergure se sont mises à collecter
les anticipations subjectives d’individus : German Socio-Economic Panel, Health and Retir-
ment Study, National Longitudinal Surveys et Panel Study of Income Dynamics. À ce jour, la
SEE demeure l’enquête la plus spécialisée et la seule qui collige autant de variables pertinentes.

2.1 L’enquête

Objectif

Ce mémoire poursuit les travaux de recherches empiriques visant à mesurer et analyser les
données d’anticipations subjectives. Pour ce faire, le DEPPI a construit une nouvelle base de
données collectant les anticipations subjectives de personnes ayant une incapacité au Québec.
Par conséquent, cette recherche s’inscrit dans l’objectif de la SEE de susciter des anticipations
subjectives pour étudier les comportements des travailleurs (Dominitz et Manski, 1997b). Ce
mémoire élargit la portée de l’objectif original puisque la nouvelle base de données permet
d’analyser précisément les anticipations subjectives d’employabilité.
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Recrutement

Les informations de recrutement, présentées en annexe, ont été transmises aux organismes
partenaires du projet et publiés sur les multiples médias du DEPPI. Les candidats étaient
sollicités pour participer à un projet d’évaluation et de développement de politiques visant à
soutenir l’intégration et le maintien en emploi des personnes ayant une ou plusieurs incapacités.
Pour être admissible, le candidat devait avoir une incapacité motrice, visuelle, auditive ou
vivre avec un problème de santé chronique, être âgé de 16 à 65 ans et être en recherche ou en
emploi régulier. La collecte de données s’est faite en deux temps. Outre que les informations
précédentes, l’affiche de recrutement informait le candidat qu’il participerait à une entrevue
semi-dirigée, d’une durée moyenne de 1 heure et 30 minutes, portant sur l’emploi et le marché
du travail. Ensuite, il répondrait à un questionnaire sociodémographique et économique en
ligne d’une durée moyenne de 45 minutes. Cette durée devrait plutôt indiquer 1 heure et
30 minutes. Il est précisé que des interprètes LSQ-français seraient disponibles au besoin.
Enfin, il est mentionné que la participation donnera droit à un dédommagement de 50$. Les
informations de contact et un lien pour accéder au texte en LSQ étaient aussi transmises.

2.1.1 Questionnaire

Instructions

Les répondants recevaient un courriel d’instruction contenant une clé de participation pour
accéder à la plateforme numérique contenant le questionnaire. La page web requérant la clé
d’accès permet au répondant de choisir de répondre au questionnaire en français ou en an-
glais. La première page du questionnaire, présentée en annexe, donne les instructions aux
répondants. Sur celle-ci, il est indiqué que le questionnaire comprend 145 questions et que la
durée moyenne est d’environ 1 heure et 30 minutes. Ensuite, il est souligné que le questionnaire
concerne l’expérience actuelle d’emploi ou de recherche d’emploi, la situation économique et les
connaissances des mesures financières et fiscales soutenant l’intégration et le maintien en em-
ploi. L’objectif est mentionné : développer des modèles pour évaluer les effets des programmes
et des mesures qui visent à soutenir l’intégration et le maintien en emploi des personnes avec
des incapacités. Les répondants sont informés qu’ils peuvent choisir l’option « je ne souhaite
pas répondre » pour éviter de répondre à une question ou plusieurs questions. Finalement, les
noms des chercheurs impliqués sont fournis.

Thèmes

Les sections du questionnaire portent sur la situation personnelle, professionnelle et finan-
cière du répondant. Il y a ensuite des mises en situation concernant la fiscalité. Les dernières
questions concernent le réseau du répondant. Finalement, le répondant peut laisser des com-
mentaires, des questions ou des idées et il doit choisir sa méthode de compensation.
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Plus spécifiquement, la section sur la situation personnelle collecte les données sociodémogra-
phiques standards, la cause de l’incapacité, la situation familiale, la scolarité, les moyens de
transport et l’estime de soi. La section de la situation professionnelle collecte les informations
quant à l’emploi, l’expérience, les demandes d’emploi, les anticipations subjectives, le secteur
d’emploi, l’employeur, les accommodations au travail, les heures de travail, la satisfaction au
travail, l’accessibilité à des régimes de retraites et d’assurance-invalidité ainsi que l’aide reçu
de proches aidants. La section de la situation financière comprend les avoirs, les dettes ainsi
que les connaissances et l’utilisation des mesures fiscales, notamment les mesures de soutien à
l’emploi. Enfin, les mises en situation cherchent à déterminer la compréhension en matière de
fiscalité en général et de fiscalité adaptée à la situation du répondant. Un tableau de toutes
les variables récoltées par le questionnaire est disponible sur demande à l’auteur.

Questions

Les questions collectant les anticipations sont élaborées en s’appuyant sur les libellés et les
suggestions de la littérature précédente. Les anticipations subjectives collectées se séparent
en quatre catégories. Les questions pour la première catégorie, collectant les anticipations
subjectives d’emploi, prennent la forme suivante :

Les anticipations de convocations :
« Supposons que vous postuliez pour 100 em-
plois, à combien d’entrevues pensez-vous être
convoquées ? »

Les anticipations d’offres d’emplois : « Si vous êtes convoqué à 100 entrevues, combien
d’offres d’emploi pensez-vous recevoir ? »

La deuxième catégorie inclut seulement le salaire de réserve :

Le salaire de réserve : « Quel est le salaire de l’heure minimal que vous seriez prêt(e)
à accepter pour un emploi à temps plein (35h/semaine) ? »

Les salaires employés pour collecter les anticipations subjectives de répartitions des offres
salariales sont regroupés en six groupes. La question se présente ainsi :

« Supposons 100 personnes exactement comme vous.
Pour un emploi à temps plein (35h/semaine), combien
de ces 100 personnes gagneront

Les anticipations de répartitions entre 12$ et 14.99$ de l’heure ?
des offres salariales : entre 15$ et 17.99$ de l’heure ?

entre 18$ et 20.99$ de l’heure ?
entre 21$ et 23.99$ de l’heure ?
entre 24$ et 26.99$ de l’heure ?
27$ de l’heure et plus ? »
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Les anticipations subjectives de cheminement sont collectées à travers cinq questions :

Les anticipations de
cessation volontaire d’emploi :

« Veuillez indiquer votre estimation, en %,
de la possibilité que vous quittiez volontaire-
ment votre emploi au cours des 12 prochains
mois. »

Les anticipations de perte d’emploi :
« Veuillez indiquer votre estimation, en %, de
la possibilité de perdre votre emploi au cours
des 12 prochains mois. »

Les anticipations de promotion d’autrui :
« Veuillez indiquer votre estimation, en %, de
la possibilité qu’un employé de l’entreprise
pour laquelle vous travaillez reçoive une pro-
motion dans les 12 prochains mois. »

Les anticipations de promotion :
« Veuillez indiquer votre estimation, en %,
de la possibilité que vous receviez une pro-
motion dans les 12 prochains mois. »

Les anticipations
d’avancement professionnel :

« Veuillez indiquer votre estimation, en %,
de la possibilité de vous trouver un meilleur
emploi dans les 12 prochains mois. »

Les libellés choisis permettent aux répondants de saisir les subtilités liées aux questions et de
se figurer la signification des aboutissements. De plus, ils nous permettent d’éviter de capter
des émotions plutôt que des anticipations subjectives. De cette façon, il est facile d’effectuer
des comparaisons interpersonnelles significatives des données recueillies.

2.1.2 Entrevues

Les entrevues ont été animées par les chercheurs du DEPPI provenant des écoles de l’éducation,
d’ergonomie, d’orthophonie, de psychologie, de réadaptation, de sociologie et de travail social.
Du 10 juillet 2019 au 13 mars 2020, les entrevues se sont déroulées en personne. À partir de
là, en raison de la COVID-19, le nombre d’entrevues réalisé par semaine a diminué et celles-ci
se sont déroulées en vidéoconférence ou au téléphone. Il a fallu environ deux semaines pour
que le nombre de nouveaux participants se rétablisse. Aucune baisse de qualité des réponses
ou de difficultés à effectuer les entrevues n’a été rapportée par les chercheurs-interviewer.

Les entrevues permettent de collecter des informations qui ne sont pas recueillies par le ques-
tionnaire en ligne. Cela dit, plusieurs questions se répètent afin de permettre à chaque ré-
pondant de préciser spécifiquement sa situation et d’échanger avec l’équipe. La valeur ajoutée
des entrevues réside dans la description, par les participants, de leurs parcours et spécificités.
De plus, une entrevue permet de mieux saisir le sens et le contexte de certaines réponses.
Ainsi, les données récoltées par le questionnaire peuvent être validées avec les données de

21



l’entrevue. Bien que la majorité des données exploitée pour ce mémoire, notamment les don-
nées d’anticipations subjectives d’employabilité, sont colligées par le questionnaire, l’entrevue
contient quelques informations indispensables. Pour ce mémoire, les données des entrevues
sont exploitées uniquement pour recueillir le type d’incapacité et pour valider les données du
questionnaire, surtout dans le cas de valeurs aberrantes ou manquantes.

2.1.3 Échantillon

L’échantillon recueilli initialement comprend 109 personnes ayant une incapacité tirée à pro-
portion égale de chacune des 17 régions métropolitaines de recensement (RMR) du Québec.
La collecte de données est toujours en cours. L’échantillon utilisé pour ce mémoire contient
les données du questionnaire et des entrevues collectés par le DEPPI avant le 21 septembre
2020. Il y a actuellement 12 répondants pour lesquels les données relatives au questionnaire
ou à l’entrevue seront acheminées prochainement. Deux participants ont décidé de ne pas ré-
pondre au questionnaire après avoir assisté à l’entrevue et un participant n’a pas terminé le
questionnaire. De ce fait, ils sont retirés de la base de données. À la suite de la suppression
des valeurs de ces 15 observations, l’échantillon final contient 94 répondants.

Manipulations

Puisque la saisie de données pour certaines questions était textuelle, certaines variables ont
été uniformisées. C’est le cas de l’ethnicité pour laquelle la réponse de chaque répondant a été
interprétée puis codifiée. Cette interprétation se base sur les catégories et définitions raciales
et ethniques du National Institutes of Health (2015). À la suite de cette interprétation, 18
différentes ethnicités ont été retenues pour notre échantillon. Celles-ci sont composées pour la
majorité de la nationalité ou les nationalités. Dans une moins grande proportion, la réponse
donnée est la couleur de peau. Lorsque la réponse contenait des éléments qui auraient pu la
classifier dans plusieurs types, nous avons choisi de conserver l’information la plus spécifique.
Par exemple, si un répondant mentionnait Québécois canadien, nous le codifions comme un
Québécois. Lorsque plusieurs nationalités différentes étaient énumérées, un arbitrage a été fait
pour conserver l’ordre en dédoublant le moins de types possible. Au Québec, un Québécois
est couramment dénommé comme un Canadien français. Lorsque cette réponse a été donnée,
nous avons codifié l’ethnicité comme Québécois.

D’autres variables ont été modifiées pour accommoder des réponses couramment fournies par
les répondants. Notamment, le niveau de scolarité n’incluait pas tous les diplômes possibles
au Québec. Par exemple, le diplôme d’études supérieures spécialisées (DESS) n’y était pas.
Les niveaux omis et inscrits comme réponse en zone de texte par les répondants ont été ajou-
tés. Rappelons que la scolarité désigne le plus haut niveau d’études atteint. Pour effectuer
des analyses significatives et compte tenu du petit échantillon, la scolarité est regroupée en
trois catégories : faible, moyen et élevé. La catégorie faible contient ceux ayant atteint au plus
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des études primaires non complétées, des études secondaires non complétées ou un diplôme
d’études secondaires. La deuxième catégorie contient ceux ayant atteint au plus un diplôme ou
certificat de métier ou un diplôme ou un certificat non universitaire d’un collège communau-
taire tel que le Cégep. Finalement, la catégorie élevée contient ceux ayant au plus un certificat
universitaire inférieur au baccalauréat, un baccalauréat, un diplôme d’études supérieures spé-
cialisées, une maîtrise ou un doctorat.

L’omission de répondre aux questions en lien avec la richesse rend nulles les analyses utilisant
cette variable. En effet, plusieurs répondants ont omis de fournir le montant possédé dans
une institution financière ou la valeur de leur maison. En revanche, la réticence de répondre
aux questions relatives aux outils financiers d’épargne était moins importante. Ainsi, nous
avons pu colliger une variable d’épargne qui comprend les dollars contenus dans un régime
enregistré d’épargne-retraite (REER), un régime enregistré d’épargne-études (REEE) ou un
compte d’épargne libre d’impôt (CELI) ainsi que celles dans une institution financière et les
dettes de crédit pour les répondants qui ont fourni ces données. Un triage a été effectué pour
omettre les observations ayant fourni seulement les avoirs ou les dettes des analyses touchant
ces variables.

Dans le même ordre d’idées, le revenu annuel brut a été traité pour employer la donnée la
plus précise lorsque celui-ci n’était pas fourni. En plus du revenu annuel brut, nous collec-
tions également les dollars reçus de l’aide sociale, de la famille, d’une pension alimentaire, de
l’assurance-emploi, d’une pension du gouvernement, d’une pension personnelle et d’un mon-
tant reçu d’un programme d’employabilité. De même, une case était disponible pour indiquer
tout autre revenu. De plus, deux questions permettaient de classifier le revenu du répondant.
La première déterminait si le revenu annuel brut est inférieur à 30 000$, ou égal ou supérieur
à 30 000$. Si la réponse était le premier, une deuxième question permettait de catégoriser
le revenu par tranche de 5 000$. Sinon, les catégories augmentaient par tranche de 10 000$
jusqu’à 100 000$, au-dessus duquel la catégorie 100 000$ et plus s’applique. Bien que l’option
de ne pas répondre était offerte, la majorité ont répondu. Dans le meilleur cas, le répondant
fournissait son revenu annuel brut, celui-ci se décomposait parfaitement dans les catégories
de revenus des questions suivantes, les deux questions permettant de classifier avaient des
réponses et la classification de revenus s’accordait au groupe correspondant. Lorsqu’il a fallu
employer les catégories de la deuxième question permettant de classifier, le revenu annuel brut
a été substitué par la médiane de la catégorie rapportée. Par exemple, si la catégorie était de 10
000$ à 15 000$, alors le montant utilisé était 12 500$. Lorsqu’il a fallu employer les catégories
de la première question, les montants respectifs de 25 000$ et 35 000$ ont été employés selon
que le revenu annuel brut était inférieur à 30 000$ ou égal ou supérieur à 30 000$. Dans tous
les cas, le chiffre le plus exact pour le revenu annuel brut a été utilisé.

Certaines réponses manquantes, incohérentes ou inexactes ont pu être corrigées avec les don-
nées collectées par l’entrevue. Ces corrections étaient souvent possibles lorsqu’il s’agissait de
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questions sensibles ou nuancées. Par exemple, les questions relatives à l’emploi ou celui col-
lectant l’état civil. Parfois, ces corrections proviennent d’une recherche. Par exemple, le ques-
tionnaire peut omettre la donnée pour la variable collectant la taille de l’employeur tandis que
l’employeur est mentionné dans l’entrevue. Enfin, compte tenu des objectifs de l’enquête, les
répondants qui ont répondu « je ne souhaite pas répondre » à une des questions essentielles
ont été omis des analyses liées à celle-ci.

2.1.4 Réponses

Démographie

Le tableau 2.1 démontre que notre échantillon est composé davantage de personnes plus âgées,
de femmes, de célibataires et de conjoints, de personnes scolarisées ainsi que de personnes
s’identifiant d’abord comme étant Québécoises, Canadiennes ou blanches. Également, les ré-
pondants de notre échantillon ont surtout une incapacité principale motrice, visuelle ou au-
ditive. Ce tableau ne tient pas compte que certains répondants ont plusieurs incapacités. En
ordre d’importance décroissante, 55.3% des répondants de notre échantillon ont une incapacité
motrice, 33% ont une incapacité auditive, 23.4% une incapacité visuelle, 19.1% une incapacité
organique et 16% des répondants ont une incapacité épisodique 1.

Figure 2.1 – Distribution des incapacités

Le diagramme de gauche de la figure 2.1 présente la répartition lorsque l’on tient compte
uniquement de l’incapacité principale des répondants pour une totalité de 94 répondants. Le
diagramme de droite tient compte uniquement des autres incapacités des répondants, que
l’on dénomme comme étant secondaires, pour une totalité de 44 répondants. Enfin, toutes les
incapacités représenteraient une tarte totale contenant 138 incapacités.

1. Ces chiffres sont obtenus en divisant, pour chaque incapacité, le nombre d’observations ayant cette
incapacité par le nombre d’observations total dans l’échantillon.
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Table 2.1 – Caractéristiques démographiques de l’échantillon

Moyenne Écart-type Fréquence Observations
Âge

18-34 .245 .432 23 94
35-49 .351 .479 33 94
50-65 .404 .493 38 94
Échantillon 44.19 11.57 94 94

Sexe
Femme .66 .476 62 94

État civil
Célibataire .441 .499 41 93
En couple .075 .265 7 93
Conjoint .215 .413 20 93
Séparé .054 .227 5 93
Marié .161 .37 15 93
Divorcé .054 .227 5 93

Incapacité
Motrice .479 .502 45 94
Visuelle .202 .404 19 94
Auditive .245 .432 23 94
Épisodique .011 .103 1 94
Organique .064 .246 6 94

Scolarité
Faible .16 .37 15 94
Moyen .33 .473 31 94
Élevée .51 .503 45 94

Ethnicité
Blanc .17 .388 16 88
Noir .011 .107 1 88
Hispanique .011 .107 1 88
Métis .021 .15 2 88
Québecois .33 .473 31 88
Québecois+ .404 .493 38 88
Canadien+ .213 .411 20 88
Autre .106 .31 10 88
Notes : Il s’agit de l’incapacité principale. Si la variable est binaire, la première
colonne représente la distribution. La quatrième ligne présente les statistiques
de l’âge pour l’échantillon. Elle est la seule variable numérique du tableau. Pour
cette variable, la première colonne représente donc l’âge moyen de l’échantillon.
La fréquence représente le nombre de fois que la variable est vraie. Naturelle-
ment, pour la quatrième ligne, cela représente le fait que tous ont fourni leur
âge puisque la réponse était obligatoire. L’état civil est mutuellement exclusif.
Ainsi, un répondant en couple ne peut être marié ou conjoint de fait. Pour
les lignes concernant l’état civil et l’ethnicité, la moyenne ne reflète pas sim-
plement le ratio de fréquence/observations puisque la moyenne n’exclut pas
les valeurs manquantes. Par exemple, pour l’ethnicité, il y a 6 personnes qui
ont choisi de ne pas répondre. On veut tenir compte de ce choix. Les variables
ethniques contenant un « + » représentent des répondants qui ont indiqué une
ou plusieurs ethnies. La variable « Autre » contient diverses nationalités.
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Figure 2.2 – Incapacité principale

Figure 2.3 – Incapacités secondaires
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Le tableau D.1 en annexe rapporte les statistiques pour toutes les incapacités. Il démontre
que les incapacités épisodiques et organiques sont davantage possédées par des personnes plus
âgées par rapport à l’ensemble des incapacités de l’échantillon. Les femmes représentent une
plus grande part des incapacités auditives et visuelles en comparant avec leur part des trois
autres incapacités.

Or tout, il ne semble pas avoir un lien fort entre l’incapacité et l’état civil. Néanmoins on
constate de l’hétérogénéité. D’abord, il n’y aucune observation pour trois cases car aucun
répondant de l’échantillon n’a à la fois une incapacité visuelle et est séparé, une incapacité
auditive et est divorcé et finalement, une incapacité organique et est divorcé. Ensuite, la pro-
portion des répondants ayant à la fois une incapacité auditive et étant séparé est plus élevé
par rapport aux quatre autres incapacités. Enfin, les proportions sont plus petites pour les
répondants étant à la fois marié et ayant une incapacité auditive ou épisodique par rapport
aux trois autres incapacités. Compte tenu de ce qui précède, la différence la plus marquante
par rapport à l’état civil concerne l’incapacité auditive. En effet, il semblerait que ceux ayant
une incapacité auditive serait moins mariés et davantage divorcés. Dans une moindre mesure,
l’incapacité épisodique accompagne également une proportion de marié moins élevé. En re-
vanche, cette part se retrouve plutôt parmi les célibataires. Compte tenu de la nature des
maladies causant ces incapacités, ces écarts sont plausibles 2. Finalement, les différences entre
les écart-types selon l’incapacité sont comparables excepté pour les valeurs expliquées précé-
demment. Somme tout, l’hétérogénéité demeure en ce qui concerne l’incapacité auditive et la
séparation ainsi que l’incpacité épisodique et le célibat.

On constate des écarts importants entre les niveaux de scolarité selon l’incapacité. Par rapport
aux quatre autres incapacités, l’incapacité visuelle présente une plus grande proportion de
répondants avec un faible niveau de scolarité. À l’opposé, cette proportion est plus faible pour
ceux ayant une incapacité auditive ou épisodique et mitoyenne pour ceux ayant une incapacité
motrice ou organique. À l’exception de l’incapacité épisodique, les quatre autres incapacités
sont homogènes quant à la proportion de répondants avec un niveau de scolarité moyen.
En effet, l’incapacité épisodique s’associe à une proportion plus petite de niveau moyen de
scolarité. Enfin, les proportions de répondants avec un niveau de scolarité élevé comportent des
différences marquantes. En ordre décroissant, les proportions pour chaque incapacité d’avoir
un niveau de scolarité élevé vont comme suit : épisodique, auditive, organique, motrice et
visuelle. En ce qui concerne la scolarité, les différences entre les écarts-types ne changent pas

2. En effet, il est plausible de croire que les incapacités auditives entrainent leurs lots de défis pour une
vie de couple. Contrairement aux autres incapacités qui demandent un dévouement du partenaire, l’incapacité
auditive demande en plus une certaine zénitude. Pareillement, par sa nature irrégulière et ses liens avec les
problèmes de santé mentale et d’apprentissage, l’incapacité épisodique demande également une sérénité. En
revanche, la myopie temporelle de l’humain pourrait expliquer le fait que pour l’incapacité auditive, la part
manquante aboutit parmi les répondants séparés tandis que pour l’incapacité épisodique, cette part se situe
parmi les célibataires. Par exemple, un partenaire d’une personne ayant une incapacité auditive n’anticipait
peut-être pas les défis ultérieurs.
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les constats. En somme, on peut grossièrement classer les incapacités selon leur niveau de
scolarité ; du plus scolarisé au moins scolarisé : épisodique, auditive, organique, motrice et
visuelle. Compte tenu des maladies associées aux types d’incapacités, cette distribution du
niveau de scolarité est intuitive.

Emploi

Toujours selon le tableau D.1, on constate beaucoup d’hétérogénéité dans les statistiques
relatives à l’emploi des cinq incapacités. La part de répondants en emploi est plus élevée
pour ceux ayant une incapacité motrice. L’incapacité auditive suit de près. Viennent ensuite
l’incapacité organique et visuelle puis enfin, l’incapacité épisodique. De manière surprenante,
cette distribution n’est aucunement proche de celle concernant la scolarité. Intuitivement et
compte tenu de la littérature, on peut penser que certaines incapacités pourraient bénéficier
davantage de mesures de soutien à emploi. L’ordre suggère que ce serait le cas pour l’incapacité
motrice. Par ailleurs, il se peut que certaines incapacités subissent davantage de discrimination.
Ceci pourrait être le cas pour l’incapacité épisodique. Les écarts-types sont similaires d’une
incapacité à l’autre.

Parmi les répondants ayant un emploi et pour tous les types d’incapacités, cet emploi est au
moins 94% du temps à titre de salarié. Dans le même ordre d’idées, l’emploi est majoritairement
permanent, souvent temporaire, parfois occasionnel et rarement saisonnier ou autonome. Les
secteurs qui embauchent le plus de répondants sont la fonction publique provinciale et le
communautaire. Ensuite, en ordre décroissant, viennent le privé, le parapublic puis la fonction
publique fédérale. Étant donné la petite taille du sous-échantillon de répondants en emploi,
les différences selon les types d’incapacité sont peu intéressantes. En terminant, l’ordre de la
taille des employeurs qui embauchent le plus de répondants est la suivante : grande et petite,
très petite, puis moyenne. Les statistiques rapportées en lien avec l’emploi sont également
toutes plausibles. En effet, ils représentent bien les contraintes, soulevées par la littérature, de
l’intégration, de l’accès, de la participation, et du maintien en emploi des personnes ayant une
incapacité.

2.1.5 Discussion

Contributions

Selon Berntson et coll. (2006) : « seulement des recherches limitées ont été menées dans le
but spécifique d’étudier l’employabilité perçue ». À notre connaissance, il n’existe encore au-
jourd’hui aucune recherche qui étudie spécifiquement les perceptions des individus envers leur
employabilité. La base de données du DEPPI collectant des données d’anticipations proba-
bilistes de l’employabilité perçue de personnes ayant une incapacité nous permet de corriger
cette lacune à la littérature. La combinaison de données d’enquête et d’entrevues produit
une base de données très riche qui couvre toutes les informations générales requises pour une
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recherche ainsi que plusieurs informations spécifiques différentes. Malgré les nombreuses disci-
plines analysant l’employabilité, les publications concernant l’employabilité sont généralement
rédigées par une équipe unidisciplinaire [exemple, Vanhercke et coll. (2014)]. Pour pallier ce
fait, ce mémoire s’insère parmi les travaux d’une équipe de recherche multidisciplinaire. En
effet, l’interaction avec des chercheurs d’autres domaines permet de mieux considérer l’aspect
pluridisciplinaire des relations entre l’incapacité et le marché de l’emploi. De plus, la diversité
des approches nous permet de bénéficier des connaissances des différents domaines en plus
d’optimiser l’allocation des tâches Bruine de Bruin et Fischhoff (2017). Concrètement, cela se
manifeste en ayant deux collectes de données complémentaires : le questionnaire et l’entrevue.
Chacune permet des analyses propres aux domaines des chercheurs principaux tout en ayant
le même échantillon. Cela facilite la reproductibilité et les comparaisons ce qui augmente la
validité des recherches. Comme le questionnaire est l’outil principal pour ce mémoire, les en-
trevues nous permettent d’augmenter la qualité de nos données. En effet, l’échange réalisé
lors des entrevues tend à produire des réponses nuancées et exactes. Le facteur interpersonnel
semble mener à une ouverture des répondants. Finalement, la littérature présentée en pre-
mière partie a établi que les données d’anticipations subjectives des individus peuvent fournir
des informations de qualité sur le processus de décision à même titre que les données sur le
comportement actuel ou rétrospectif.

Limites

Notre échantillon comporte malgré tout certaines limites. Certaines de ces limites proviennent
de la conception du questionnaire. Par exemple, lorsqu’un répondant choisit de ne pas ré-
pondre à une question, on ne sait pas pour quelle raison il renonce. Ensuite, pour une question
du questionnaire, un mot d’une réponse était en bleu ce qui peut inciter un répondant à choisir
davantage cette réponse. À cet égard, l’ordre des réponses, établi par les concepteurs du ques-
tionnaire, suggère une réponse préférable. Par ailleurs, la littérature économique reconnait que
les humains ont une autodiscipline limitée [exemple, Posner (1998) et Bucciol et coll. (2010)].
Ainsi, chaque effort supplémentaire diminuerait la qualité des réponses suivantes. Par exemple,
le manque d’abréviations connues demande davantage d’efforts. Cette limite s’aperçoit dans
les réponses à la question concernant la scolarité puisqu’aucune abréviation n’est proposée.
Plusieurs répondants ont donc transmis leur réponse avec l’option « autre ». Finalement, toute
formulation sous-entend une communication pour laquelle l’interprétation variera selon le ré-
pondant. Par exemple, l’utilisation du terme « possibilité » plutôt que « probabilité » rend le
questionnaire plus compréhensible aux moins instruits au dépit d’être imprécis.

Il y a trois aspects qui affectent de manière importante les résultats. Premièrement, les anti-
cipations subjectives sont récoltées à l’aide d’un curseur. Cette méthode permet d’éviter les
biais d’arrondissements en allégeant les instructions et en évitant le regroupement en variables
muettes [voir, Fischhoff et Bruine De Bruin (1999), Manski (2004), Manski et Molinari (2010),
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Delavande et coll. (2011a) et Delavande et coll. (2011b)]. En revanche, avec cette méthode, les
répondants peuvent physiquement difficilement sélectionner un chiffre précis. Deuxièmement,
la littérature soutient que les individus sont capables de comprendre et de répondre à des
questions sous forme probabiliste. Or, quelques répondants ont commenté que ces questions
étaient « complexes » ou « difficiles ». Certaines recherches ont effectivement constaté que le
niveau de scolarité affectait la capacité de comprendre les questions probabilistes [exemple,
Delavande et coll. (2011a), Delavande et coll. (2011b) et Bruine de Bruin et Fischhoff (2017)].
Troisièmement, bien que la plupart des déficiences engendrent une incapacité évidente à déter-
miner, certaines maladies comportent plusieurs déficiences qui à leur tour engendrent plusieurs
incapacités. Pour interférer le moins possible sur la qualité des réponses, lorsque le répondant
a plusieurs incapacités et spécifie un ordre d’importance, cet ordre est retenu. Si tel n’est pas
le cas, l’ordre est déduit selon les réponses fournies lors de l’entrevue.

Finalement, toute donnée d’enquête est mesurée avec une marge d’erreur et les données d’an-
ticipations ne font pas exception. Malgré les efforts précédents, des erreurs peuvent néanmoins
survenir en raison d’erreur d’échantillonnage, de biais d’autosélection ou de mécompréhension
des questions. Tous nos efforts ont été déployés pour diminuer l’effet de ces limites. C’est
pourquoi l’échantillon est proportionné et provient de tous les RMR du Québec ; l’affiche de
recrutement a été transmise à travers le Québec à tous les organismes pertinents et le ques-
tionnaire en ligne est supplémenté par une enquête en personne.
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Chapitre 3

Méthodologie

Ce chapitre présente les modèles théoriques et les méthodes économétriques appliqués pour
l’analyse quantitative des données d’anticipations subjectives d’employabilité du DEPPI.

Objectif

L’analyse cherche à déterminer et mesurer l’effet des incapacités sur les anticipations sub-
jectives d’employabilité. Les anticipations subjectives représentent, sous forme d’anticipations
probabilistes, les croyances ex ante des individus quant à leur employabilité. L’analyse permet
donc de constater les écarts selon le type d’incapacité des croyances quant à l’employabilité
des répondants.

3.1 Modèles théoriques

Les modèles théoriques forment la base sur laquelle ce mémoire s’appuie. C’est pourquoi les
résultats descriptifs des réponses au questionnaire ont une valeur. La revue de littérature et
l’équipe multidisciplinaire du DEPPI sont primordiales à cet égard.

3.1.1 Mesurer l’incapacité

Le Contrat d’intégration au travail (CIT) est le programme le plus couramment utilisé pour
faciliter l’embauche et le maintien en emploi d’une personne ayant une incapacité dans un
milieu de travail régulier (Emploi Québec, 2020a). Le ministère du Travail, de l’Emploi et de
la Solidarité sociale reconnait cinq types de déficiences en lien avec l’application du CIT :
physique, visuelle, auditive, intellectuelle et du psychisme. Selon l’organisme concerné, une
distinction peut être faite entre une déficience, une incapacité et un handicap. En effet, parfois
une déficience peut engendrer aucune, une, ou plusieurs incapacités. Tandis qu’une incapacité
ne cause pas forcément un handicap. Les conditions de notre échantillon se divisent aisément
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en 10 types : motrice, visuelle, auditive, de santé mentale, de la parole, du langage, organique,
d’apprentissage, intellectuelle ainsi que les troubles du spectre de l’autisme (TSA).

Empiriquement, notre échantillon est trop petit pour effectuer des analyses significatives sur
ces 10 types d’incapacités. De plus, les critères de sélection des participants pour participer
à l’enquête considèrent cinq types : motrice, visuelle, auditive, épisodique et organique. Ce
mémoire analyse donc uniquement ces cinq types. Le questionnaire ne récolte pas la sévérité
de l’incapacité. Toutefois, les informations récoltées par les entrevues pourraient être analysées
pour déterminer la sévérité puis permettre un classement. Une classification exhaustive de 167
conditions présentes au Québec a été élaborée par le DEPPI. Cette liste est disponible sur
demande à l’auteur.

3.1.2 Mesurer l’employabilité

Pour ce mémoire, les modèles conceptuels de l’employabilité de McQuaid et Lindsay (2005)
et du processus d’employabilité de Forrier et Sels (2003) sont retenus puisqu’ils présentent six
avantages. Les modèles : 1) s’appliquent à toute la population, 2) clarifient quelles compo-
santes devraient être incluses pour mesurer l’employabilité et pourquoi ils sont pertinents, 3)
peuvent être appliqués avec différentes interprétations de l’employabilité, 4) tiennent compte
de la pléthore de parcours professionnel permettant d’aboutir au même résultat, 5) permettent
d’expliquer les échecs répétitifs et 6) peuvent indiquer les industries pour lesquelles une inter-
vention est nécessaire. Comme ces deux modèles peuvent être appliqués avec diverses interpré-
tations du terme employabilité, McQuaid et Lindsay avancent qu’il est nécessaire d’indiquer
les bornes de l’étude.

La littérature révisée en première partie constitue la base sur laquelle on définit l’employabi-
lité. Ainsi, on suit les recommandations récurrentes des chercheurs précédents indiquant que
lors d’analyses il faut tenir compte d’une multitude d’aspects, de la population à l’étude et
du contexte pour déterminer les variables à inclure. De ce fait, nos modèles incorporent les
prédicteurs importants de l’employabilité : l’éducation, la carrière, les compétences, les com-
pétences liées à l’emploi et la volonté de changer d’emploi. Le cadre de McQuaid et Lindsay
en annexe présente une liste complète des facteurs individuels, des circonstances personnelles
et des facteurs externes ainsi que des exemples pour chacuns. Tandis que le modèle de Forrier
et Sels présente les intéractions de différents facteur. Étant donné ces informations, pour ce
mémoire, l’employabilité désigne la compréhension de la préparation, de l’intégration, de l’ac-
cès, de la participation, et du maintien en emploi des individus. Nous pouvons donc analyser
l’employabilité avec les questions du questionnaire présentées au chapitre 2.
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3.2 Méthodes économétriques

Les fondamentaux de l’analyse résident dans les régressions. L’utilité de ces régressions dépend,
entre autres, des variables dépendantes. Pour ce mémoire, il s’agit des anticipations subjectives
brutes et de celles calculées en utilisant l’approximation flexible avec SplineBBK.

3.2.1 Régression linéaire multiple des moindres carrées ordinaires

On cherche à analyser la relation entre les anticipations subjectives d’employabilité et les
incapacités. Pour ce faire, nous estimons un modèle de régression linéaire multiple des moindres
carrées ordinaires (MCO). La régression MCO est une méthode avec des avantages et des
inconvénients bien connue en économie et en sciences sociales [voir Greene (2018)]. C’est un
modèle approprié pour débuter une analyse exploitant des données d’anticipations subjectives.
En effet, on a vu que les données probabilistes ont l’avantage d’être plus pratique.

La littérature présentée en première partie désigne principalement les anticipations subjectives
comme étant une variable dépendante. La littérature a également soulevé des variables indé-
pendantes essentielles à inclure dans notre analyse. Avec ce modèle, notre objectif est triple.
D’abord, on cherche estimer les paramètres inconnus du modèle. Ensuite, on veut utiliser
l’échantillon pour étudier la validité des propositions théoriques de la littérature précédente.
Notamment, quant à la validité des anticipations probabilistes comme données ainsi que la va-
leur des salaires de réserve et des perceptions à court terme en lien avec l’incertitude. Enfin, il
s’agit d’un premier modèle simple visant à prédire les anticipations subjectives d’employabilité.

yij = β0 +
K∑
k=1

βk incapaciteik + β2agei + β3femmei + β4scol_moyeni

+ β5scol_eleveei + β6emploii + εij (3.1)

yij est soit un pourcentage ou un salaire horaire découlant des questions concernant les percep-
tions quant à l’avenir à court terme du répondant i. Une régression est estimée pour chacune
des neuf questions {j : 0 < j < 9}. La relation d’intérêt est l’effet de incapaciteik sur yij ∀ j ∈
{1,... ,9 } où incapaciteik est une variable binaire pour chacun des différents types d’incapacités
k. Pour le premier modèle où l’on régresse l’incapacité principale, la variable incapacite utilise
l’incapacité motrice comme référence incapacite = {visuelle, auditive, episodique, organique}.
Pour le deuxième modèle, où l’on régresse toutes les incapacités, incapacite inclut l’incapa-
cité motrice incapacite′ = {motrice, incapacite}. La limite supérieure de la sommation K

dépend du modèle. Elle est de quatre lorsque l’on régresse avec l’incapacité principale et cinq
pour toutes les incapacités. En somme, on estime l’effet des incapacités sur les anticipations
subjectives pour chacune des neuf questions. On cherche donc principalement à déterminer∑K

k=1 βk. La variable age est mesurée en année et femme est une variable binaire. emploi est
une variable binaire du statut d’emploi. Enfin, εij est une perturbation aléatoire.
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Bien que le modèle de régression multiple ait la caractéristique utile d’observer et de mesurer les
effets d’un ensemble de variables sur une variable dépendante, il comporte un ensemble d’hy-
pothèses sur la façon dont l’ensemble de données est produit. Le théorème de Gauss–Markov
indique que l’estimateur MCO a la variance d’échantillonnage la plus faible parmi les estima-
teurs linéaires sans biais si les erreurs du modèle ne sont pas corrélées et qu’ils ont des variances
égales et une espérance de zéro. Nos résultats perdent leurs valeurs si le modèle ne respecte pas
les six hypothèses d’une régression linéaire : linéarité, rang complet, exogénéité des variables
indépendantes, homoscédasticité, échantillon aléatoire et distribution normale (Greene, 2018).
L’hétéroscédasticité est l’hypothèse la plus difficile à soutenir. C’est pourquoi nous contrôlons
pour l’hétéroscédasticité en utilisant les écarts-types robustes de White (1980).

3.2.2 Approximation flexible avec SplineBBK

Pour bonifier les résultats liés aux anticipations de répartitions des offres salariales, nous em-
ployons la méthode d’approximation flexible des anticipations subjectives présentée par Bel-
lemare et coll. (2012). L’approximation flexible est générée avec le paquet STATA SplineBBK
(Bellemare et coll., 2012). L’application de cet outil permet une interprétation significative
et davantage informative des résultats quant aux anticipations de répartitions des offres sala-
riales. Plutôt que d’obtenir les résultats bruts de régressions pour chaque fourchette salariale,
la méthode permet d’estimer deux régressions : une pour le salaire médian espéré et une pour
l’écart interquartile (ÉI). Ce premier utilise le deuxième quartile de la fonction de distribution
cumulative qui est déterminé à partir des réponses aux anticipations subjectives de réparti-
tions des offres salariales. Tandis que l’ÉI utilise la différence entre le troisième et le premier
quartile. La régression de la médiane représente donc l’effet des variables indépendantes sur le
salaire médian espéré du répondant. Tandis que la régression sur l’ÉI est l’effet des variables
sur une mesure de l’incertitude liée au salaire médian.

Dominitz et Manski (1997b) ont été les premiers à employer l’ÉI comme mesure d’incerti-
tude concernant une distribution de probabilités subjectives. Notre analyse dépend de ces
fondements théoriques. Soit F (Y ;m,r) la fonction de distribution cumulative log-normal de
la médiane m et de l’intervalle interquartile r, évalué à n’importe quel point Y . Pour chaque
répondant i, on trouve (mi,ri) qui résout résout le problème des moindres carrés

infm, r

6∑
k=1

(Fik − F (Yik;m,r))
2 (3.2)

On analyse les données comme si on savait que la distribution subjective était F (Y ;mi,ri).
mi représente donc la tendance centrale des anticipations subjectives de répartitions des offres
salariales des répondants i tandis que ri représente l’ÉI. Notons que cette formulation du
problème des moindres carrés utilise l’infimum plutôt que le minimum de la somme des carrés
(Dominitz et Manski, 1997b).
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La méthode d’approximation flexible de distributions cumulatives subjectives peut approximer
diverses distributions en soutenant des hypothèses faibles sur la forme de la fonction de dis-
tribution (Bellemare et coll., 2012). Elle permet de mieux spécifier la fonction de distribution
cumulative subjective d’un agent économique quant aux réalisations ultérieures d’une variable
aléatoire continue. L’approche flexible traite la censure en utilisant la médiane comme mesure
de la tendance centrale et l’ÉI comme mesure de dispersion.

La méthode s’appuie sur l’interpolation par spline cubique. Un spline cubique est une fonction
polynomiale par morceaux aj + bjz+ cjz

2 + djz
3. Les seuils formant six fourchettes sont z1 <

z2... < z6. L’approximation par spline est développée en connectant les polynômes aux seuils
de chaque fourchette [z1,z2] ,..., [z5,z6]. Cela génère une fonction de distribution cumulative
subjective Fi (z) qui correspond à celle d’une approche paramétrique correctement spécifiée
et qui est meilleure que celle d’une fonction paramétrique mal spécifiée (Bellemare et coll.,
2012). Avec l’interpolation par spline cubique, l’échantillon rend possible une approximation
de la fonction de distribution cumulative subjective Fi (z) = Pri (Z ≤ z) du répondant i avec
ses réponses J .

L’interpolation des splines cubiques peut produire des variations entraînant une augmentation
non monotone de la fonction de distribution estimée. La monotonicité de la méthode d’esti-
mation est garantie uniquement par l’application d’un filtre additionnel ; le filtre de Hyman
(Hyman, 1983). Le filtre permet de préserver la monotonicité de la fonction de distribution in-
terpolée. L’algorithme a deux étapes. Premièrement, il approxime la dérivée pour chaque point
de liaison. Ensuite, il filtre l’approximation afin que l’interpolant préservent les propriétés de
monotonie des données avec le filtre suivant :

f̂i =

min
[
max

(
0, f̂i

)
, 3min

(
|Si− 1

2
|, |Si+ 1

2
|
)]
, σ > 0

max
[
min

(
0, f̂i

)
, − 3min

(
|Si− 1

2
|, |Si+ 1

2
|
)]
, σ < 0

où f̂i est l’approximation de la dérivée et σ est le signe de f̂i. S = 1 si S ≥ 0 et S = −1 sinon.

La préservation de la monotonie rend les programmes d’interpolation cubique plus polyvalents,
robustes et souvent plus précis. Le paquet SplineBBK emploie ce filtre afin de préserver la
géométrie et la précision (Bellemare et coll., 2012).
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Chapitre 4

Résultats

Ce chapitre rapporte les réponses aux questions d’anticipations subjectives. Les distributions
de ces réponses sont commentées. On présente ensuite les résultats des régressions. Enfin,
on termine en expliquant les limites et en offrant des recommandations pour les recherches
futures.

4.1 Distribution des anticipations subjectives

Cette section présente les distributions des anticipations pour les 14 anticipations subjectives
colligées par le questionnaire. Pour chaque graphique, l’axe des abscisses présente les réponses
concernant les anticipations et l’axe des ordonnées rapporte le nombre d’occurrences de chaque
réponse. Pour la figure 4.3, l’axe des abscisses présente le salaire de réserve. Les réponses sont
donc en dollars canadiens. Pour toutes les autres graphiques, les anticipations subjectives sur
l’axe des abscisses sont en pourcentage. Les anticipations sont désagrégées selon le sexe. Les
lignes pointillées rapportent les valeurs moyennes également selon le sexe.

4.1.1 Anticipations subjectives d’emploi

Comme mentionné à la section 2, les anticipations subjectives d’emploi incluent les antici-
pations de convocations et les anticipations d’offres d’emploi. Le premier contient le nombre
d’entrevues pour lequel le répondant pense être convoqué s’il postule pour 100 emplois. Le
deuxième contient le nombre d’offres d’emploi que le répondant pense recevoir s’il est convoqué
à 100 entrevues.

Convocations

En regardant la figure 4.1, on constate que les anticipations de convocations oscillent autour
de 28.4% avec une variance de 2.86 et plusieurs réponses en deçà de 15%. Sept répondants
ont sauté cette question pour un nombre d’observations de 87 qui comprend 58 femmes et 29
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hommes. Les hommes ont des anticipations de convocations plus élevées que les femmes par
une marge de 2.6%. En revanche, la variance pour les hommes est de 5.47 ce que est plus élevé
que celle des femmes de 3.34. En effet, en moyenne, les hommes anticipent être convoqués à
environ 30 entrevues sur 100. Tandis que pour les femmes, ce chiffre est de 28 entrevues. Les
écarts entre chaque barre suggèrent que les participants arrondissent leurs réponses au 5% le
plus près. De plus, on voit trois sommets : autour de 0%, à 50% et près de 100%. Il s’agit
possiblement de l’arrondissement documenté par la littérature.

Figure 4.1 – Anticipations de convocations

Offres d’emploi

La figure 4.2 présente une distribution qui s’apparente plus clairement à la distribution de
Fisher où le coefficient d’asymétrie est positif ce qui forme une distribution asymétrique à
droite. La variance de 2.8 est similaire à celle des convocations et les fréquences plus élevées
témoignent de réponses plus homogènes. Sur 100 convocations, un répondant moyen pense
recevoir 21 offres d’emploi. Autant pour les hommes que les femmes, la plupart de l’échantillon
se situe juste au-dessus de 0%, autour de 5%. L’écart homme-femme est moins marquant et
le sens de l’écart est inversé. En moyenne, les anticipations d’offres d’emploi sont de 22%
pour les femmes et 21% pour les hommes. Le nombre d’observations contient 57 femmes et 27
hommes pour un total de 84 répondants. Étant donné les ressemblances avec une distribution
de Fisher, l’hypothèse d’arrondissement est plus difficile à soutenir pour ces anticipations.
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Figure 4.2 – Anticipations d’offres d’emploi

4.1.2 Salaires de réserve

La distribution des salaires de réserve, présenté à la figure 4.3, est celle qui ressemble le plus
à une distribution de Fisher. En moyenne, le salaire de l’heure minimal auquel un travailleur
serait prêt à accepter un emploi à temps plein est de 23.02$ avec un écart-type de 1.13. Le
sommet est plutôt autour de 15$ de l’heure. Comme il s’agit du seul graphique utilisant le
dollar canadien sur l’axe des abscisses, cette unicité appuie les questionnements de la littérature
précédente quant à la compréhension des probabilités et donc des anticipations probabilistes
par les répondants. Cela est en outre corroboré par le fait que tous les répondants ont choisi
de répondre à cette question. Il y a donc 62 femmes et 32 hommes pour cette question. Très
peu de répondants ont répondu des valeurs aux extrémités. De plus, les distributions pour les
hommes et les femmes sont assez uniformes. L’écart homme-femme est presque inexistant bien
que le mode est plus élevé chez les hommes. De manière surprenante, le salaire de réserve est
de 23.13$ pour les femmes et de 22.81$ de l’heure pour les hommes. Il s’agit d’une différence
légère qui va à l’encontre des salaires plus élevés constatés pour les hommes dans la plupart
des pays.
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Figure 4.3 – Salaires de réserve

4.1.3 Répartitions des offres salariales

Les figures 4.4 à 4.9 présentent les anticipations subjectives de répartitions des offres salariales
selon six fourchettes salariales : [12-15$[, [15-18$[, [18-21$[, [21-24$[, [24-27$[ et 27$ et plus.

Dans l’ensemble, les femmes rapportent des anticipations d’offres salariales plus élevées pour
les fourchettes salariales faibles tandis que les hommes anticipent de gagner des salaires plus
élevés. Aucun répondant n’a omis de répondre à cette question. De la première fourchette à
la sixième, les moyennes et les écarts-types pour l’échantillon sont respectivement 27% (2.88),
18% (1.94), 15% (1.9), 13% (1.86), 9% (1.23) et 18% (3.09). On pourrait s’attendre à ce que
ces moyennes forment une répartition des anticipations ayant une distribution normale ou
de Fisher ce qui ne semble pas être le cas. La nature de la question fait en sorte que pour
chacune des six anticipations associées, la fréquence est élevée à 0%. Le virage de composition
des répondants, selon le sexe, constaté à la figure médiane suggère que les anticipations des
répondants correspondent avec les salaires réels. C’est-à-dire que les hommes s’attendent à
gagner plus et c’est effectivement ce qui est constaté dans les statistiques québécoises.
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Figure 4.4 – Anticipations des offres salariales entre 12 et 15$ de l’heure

Figure 4.5 – Anticipations des offres salariales entre 15 et 18$ de l’heure
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Figure 4.6 – Anticipations des offres salariales entre 18 et 21$ de l’heure

Figure 4.7 – Anticipations des offres salariales entre 21 et 24$ de l’heure
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Figure 4.8 – Anticipations des offres salariales entre 24 et 27$ de l’heure

Figure 4.9 – Anticipations des offres salariales de 27$ de l’heure et plus
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4.1.4 Anticipations subjectives de cheminement

Le dernier groupe incorpore les anticipations subjectives de cheminement. Les cinq questions
utilisées tiennent compte de la marge extensive et intensive de la trajectoire professionnelle.
Pour ces graphiques, les nombres d’observations sont beaucoup moins grands puisque la ques-
tion peut uniquement être posée aux répondants qui ont un emploi. Cela modère la robustesse
des analyses descriptives que nous pouvons effectuer.

Cessation volontaire d’emploi

La donnée sur les anticipations de cessation volontaire d’emploi contient les perceptions du
répondant quant à la probabilité qu’il quitte volontairement son emploi au cours des 12 pro-
chains mois. La figure 4.10 démontre que ces anticipations sont davantage variée. Pour les
34 répondants éligibles, en moyenne, ils estiment qu’il y a 32% de chance qu’ils quittent leur
emploi prochainement avec un écart-type de 5.58. Cette anticipation est de 33.7% pour les 23
femmes et de 29% pour les 11 hommes ayant répondu à la question. Malgré le faible échantillon,
on constate toujours trois agglomérats autour de 0%, 50% et 100%.

Figure 4.10 – Anticipations de cessation volontaire d’emploi
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Perte d’emploi

La figure 4.11 présente les anticipations des répondants quant à la probabilité de perdre leur
emploi au cours des 12 prochains mois. Avec 22 femmes et 12 hommes, on constate une
anticipation moyenne de 33% pour les femmes et 10% pour les hommes. En moyenne, les 34
répondants anticipent que la probabilité de perdre leur emploi à court terme est de 25% avec
un écart-type de 4.5. Cet écart est statistiquement significatif au seuil de 5% avec seulement
34 répondants. Si les perceptions sont employées comme outil de prédiction, cela suggère que
les femmes ayant une incapacité ont plus de chance de perdre leur emploi. Il est possible que
les hommes soient simplement plus optimistes.

Figure 4.11 – Anticipations subjectives de perte d’emploi

Promotion d’autrui

Les anticipations de promotion d’autrui concernent les perceptions à court terme quant aux
probabilités qu’un employé, de l’entreprise pour laquelle le répondant travaille, reçoive une
promotion dans les 12 prochains mois. À la figure 4.12, on voit que le mode, tous sexes
confondus, est 100%. Toutefois, la moyenne est centrale à 51% avec un écart-type de 6.32
pour l’échantillon de 37 répondants. Pour les 26 femmes, la moyenne est de 50% et pour les
11 hommes, elle est 52%.
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Figure 4.12 – Anticipations subjectives de promotion d’autrui

Promotion

Les anticipations de promotion sont très similaires à la question précédente. Elle vise plutôt la
probabilité subjective que le répondant lui-même reçoive une promotion dans les 12 prochains
mois. La figure 4.13 démontre, avec 29 répondants, que cette anticipation moyenne est de 25%
avec un écart-type de 4.77. Il y a 17 femmes et 12 hommes. Pour les femmes, l’anticipation
moyenne est de 26% tandis qu’elle est 24% pour les hommes. Le mode est de zéro pour les
hommes tandis que pour les femmes, la plupart des réponses se situent autour de 15%. Encore
ici, l’hypothèse d’arrondissement à tous les 5% est suggérée par les écarts entre chaque barre
bien qu’il y a peu d’observations.

Avancement professionnel

En ce qui concerne les anticipations de se trouver un meilleur emploi dans les 12 prochains
mois, la moyenne est de 36% avec un écart-type de 4.84. Cette moyenne est de 36% pour les
femmes et de 38% pour les hommes. Notons toutefois que l’écart-type pour les femmes est de
5.68 tandis qu’elle est de 9.64 pour les hommes. Sur la figure, on voit que les répondantes sont
aux extrémités.
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Figure 4.13 – Anticipations subjectives de promotion

Figure 4.14 – Anticipations subjectives d’avancement professionnel
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4.2 Régressions

Cette section présente les résultats de régressions multiples moindres carrées ordinaires. On
présente d’abord les régressions lorsque la variable dépendante est l’incapacité principale. Pour
chaque régression, les variables indépendantes de références sont d’être un homme, d’avoir une
incapacité principale motrice, d’avoir un faible niveau de scolarité et d’être en recherche d’em-
ploi. On présente ensuite ces mêmes régressions lorsque l’on utilise plutôt toutes les incapacités.
Les avantages et inconvénients des deux modèles sont présentés. On termine en mentionnant
les limites ainsi que des recommandations pour les recherches suivantes.

4.2.1 Incapacité principale

Tous les candidats sélectionnés pour répondre au questionnaire ont une incapacité principale.
L’incapacité principale est définie comme étant l’incapacité qui limite le plus le répondant
dans ses activités quotidiennes. Cette incapacité rend le répondant éligible à répondre au
questionnaire. Certains des répondants ont jusqu’à trois incapacités additionnelles. Celles-ci
sont dénommées les incapacités secondaires.

Ce premier modèle tient compte uniquement de l’incapacité principale. La tarte de gauche à
la figure 2.1 présentait la distribution de ces incapacités dans notre échantillon. On constate
une très faible part de répondants avec une incapacité principale épisodique ou organique.
La figure 2.2 démontrait que nous avons effectivement seulement que 7 répondants ayant
un de ces deux types d’incapacités. De plus, l’échantillon contient 23 personnes avec une
incapacité principale auditive et 19 pour qui celle-ci est visuelle. Ceci affecte l’importance
et la composition de l’échantillon. Il est raisonnable de croire que cela pourrait diminuer la
significativité des résultats de ce premier modèle.

Anticipations subjectives de décrocher un emploi

Au tableau 4.1 aux colonnes des anticipations subjectives de convocations et d’offres d’emplois,
on voit que le R2 des deux régressions est similaire et relativement faible. En contrôlant pour
le sexe, le niveau de scolarité et le travail, l’incapacité principale épisodique augmenterait
les anticipations subjectives de convocations de 67.9% par rapport à l’incapacité motrice avec
seuil de confiance de 0.1%. Pareillement, l’incapacité épisodique augmenterait les anticipations
subjectives d’offres d’emplois par rapport à l’incapacité principale motrice de 42.8% au seuil
de 0.1%. L’incapacité principale visuelle augmenterait les anticipations subjectives d’offres
d’emploi de 15.8% avec un seuil de 5%. Les seules autres valeurs significatives sont celles
relatives au travail. L’effet d’être en emploi sur les anticipations de convocations est de 20.9%
avec un seuil de 0.1%. Cet effet est de 16.4% sur les anticipations d’offres d’emploi au seuil de
1%.

On constate un lien entre l’incapacité épisodique et des anticipations subjectives de décrocher
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un emploi plus élevé. Par contre, le figure 2.1 nous démontrait que seulement 1% de notre
échantillon a une incapacité principale épisodique. Néanmoins, le tableau C.1 témoignait de
niveaux de scolarité et d’emploi plus élevés pour les incapacités épisodiques. Les autres résul-
tats sont très intuitifs. En effet, le fait de détenir un emploi témoigne d’une ou de plusieurs
expériences passées. Par ailleurs, les biais d’ancrages, bien documentés en économie compor-
tementale, peuvent nous laisser croire que le fait d’avoir une expérience passée réussie affecte
positivement les perceptions ultérieures. Par exemple, ce phénomène est documenté en matière
de recherche d’emploi Drahs et coll. (2018).

Par ailleurs, dans ce modèle, la scolarité n’a pas d’effet au seuil de 5% ce qui est contre-intuitif
puisque l’éducation est une expérience. Également, le taux de placement augmente avec la sco-
larité ce qui devrait favoriser des anticipations subjectives plus élevées de décrocher un emploi
avec la scolarité. Une explication possible est que les perceptions des répondants sont irration-
nelles. Une autre explication serait que pour une personne ayant une incapacité, à niveau de
scolarité égale, la probabilité de décrocher un emploi est moins élevée. Ce phénomène est bien
documenté en économie du travail par différentes méthodes, dont l’envoi de résumés fictifs,
pour mesurer la discrimination des minorités ethniques. Bertrand et Mullainathan (2004) sont
les premiers à utiliser cette méthode. Étant donné que l’effet d’être en emploi est significatif,
ce qui suggère une concordance entre la réalité et les anticipations, cette dernière explication
semble plus plausible.
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Table 4.1 – Anticipations subjectives d’emploi et salaires de réserve selon l’incpacité principale

Convocations Offres d’emplois Salaires de réserve Médiane Écart interquartile
Âge −0.082 −0.074 0.140 0.132∗∗ −0.072∗∗

(0.216) (0.246) (0.088) (0.045) (0.026)

Femme −7.11 −1.49 −2.04 −1.90 −0.493
(5.72) (5.62) (1.95) (1.10) (0.609)

Visuelle −10.37 −15.79∗ 0.108 −0.555 1.13
(6.24) (5.97) (2.40) (1.39) (0.764)

Auditive 4.00 0.918 6.24∗ 1.96 0.106
(6.80) (7.25) (2.96) (1.27) (0.790)

Épisodique 66.92∗∗∗ 42.8∗∗∗ 2.08 1.27 −3.27∗∗∗
(9.51) (9.27) (2.79) (5.15) (0.975)

Organique 13.24 8.36 3.12 2.71 −1.52∗
(10.09) (10.16) (4.01) (2.13) (0.701)

Scolarité moyen 0.197 −11.61 1.71 2.60 −1.55
(8.42) (9.05) (2.24) (1.62) (0.878)

Scolarité élevé 3.73 −11.53 9.98∗∗ 5.97∗∗∗ −2.22∗∗
(8.06) (9.04) (2.29) (1.52) (0.814)

En emploi 20.89∗∗∗ 16.39∗∗ 7.11∗∗∗ 2.61∗ −1.57∗
(5.14) (5.32) (1.78) (1.06) (0.605)

Constante 22.13 27.11 6.53 5.31∗ 11.37∗∗∗

(11.71) (14.17) (4.39) (2.67) (1.48)

R2 0.253 0.218 0.349 0.342 0.261
No. observations 85 82 92 92 92

Les écarts-types robustes sont entre parenthèses.
∗ p < 0.05, ∗∗ p < 0.01, ∗∗∗ p < 0.001
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Salaires de réserve

La troisième colonne du tableau 4.1 contient la régression du salaire de réserve sur les mêmes
variables indépendantes. Pour cette régression, le R2 est plus élevé : 35% de la variation des
salaires de réserve peut être expliquée par les variables indépendantes dans notre modèle. Ceci
est cohérent avec les résultats descriptifs de salaires de réserve davantage informatifs que l’on
avait présentés à la figure 4.3.

Nous trouvons que l’incapacité principale auditive augmenterait les salaires de réserve de 6.24$
de l’heure par rapport à l’incapacité principale motrice avec seuil de confiance de 5%. C’est-
à-dire que les personnes ayant une incapacité principale auditive seraient prêtes à accepter un
emploi à temps plein pour un salaire de l’heure minimal qui est plus élevé de 6.24$ par rapport
aux répondants ayant une incapacité principale motrice. Si ces anticipations se transposent en
réalisations, cela suggère que l’incapacité principale auditive permet des salaires plus élevés,
possiblement à cause des possibilités d’emplois bien rémunérés qui peuvent s’effectuer avec
des problèmes auditifs. En revanche, il est aussi possible que l’écart des salaires de réserve soit
plutôt dû à la discrimination liée aux incapacités motrices.

Comme les régressions concernant les anticipations de décrocher un emploi, l’emploi est éga-
lement significatif au seuil de 0.1% ce qui est attendu. On constate donc que les salaires de
réserve sont plus élevés de 7.11$ de l’heure lorsqu’un répondant est en emploi. Enfin, de ma-
nière plus intuitive que ces deux derniers, un niveau de scolarité élevé augmenterait le salaire
de réserve de près de 10$ de l’heure par rapport à une faible scolarité au seuil de 1%.

Anticipations de répartitions des offres salariales

En ce qui concerne les anticipations subjectives de répartitions des offres salariales, les régres-
sions brutes sont présentées dans au tableau E.1 en annexe. Les R2 sont d’ordre similaire à
celles du tableau tableau 4.1 pour les fourchettes aux extrémités : entre 12 et 15$ de l’heure et
27$ de l’heure et plus. Tandis que les R2 mitoyens sont moins élevées ce qui signifie que, pour
celles-ci, il y a d’autres variables que celles incluses qui explique l’effet sur les anticipations.
Ce constat est intuitif et suggère que les variables indépendantes utilisées permettent surtout
d’expliqués les valeurs aux extrémités. On constate que plusieurs répondants n’ont pas distri-
bué leur réponse selon une loi de distribution quelconque ce qui soulève des questions quant à
leur compréhension des probabilités ou de la question.

Par la conception de ce tableau, pour être confiant des résultats, on devrait voir des inflexions
des signes ainsi que des ampleurs plus élevées pour les fourchettes aux extrémités en conformité
avec une fonction cubique. Idéalement, on constaterait au moins une ligne complète avec des
effets significatifs élevés. Ce n’est pas le cas pour aucune des variables indépendantes. Par
ailleurs, le sens et l’ampleur des effets varient considérablement. Selon ces résultats, il est donc
difficile d’inférer des effets fiables de l’incapacité principale.
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Néanmoins, il y a trois résultats significatifs en lien avec l’incapacité principale ce qui suggère
que les données d’anticipations subjectives des répartitions salariales sont pertinentes. Pour
l’incapacité auditive, l’âge et le travail, les signes sont négatifs pour les trois premières four-
chettes salariales puis positives pour les trois dernières ce qui indique que l’effet varie selon
la fourchette salariale. Cette inflexion est cohérente avec une compréhension de la question et
des probabilités des répondants.

Pour la scolarité élevée et le travail, la distribution des ampleurs et des signes sont très in-
tuitive. D’abord, les réponses varient davantage aux extrémités ce que l’on constate par les
écarts types plus élevés. Ensuite, l’effet est grand et négatif pour les premières fourchettes, il y
a une inflexion, puis l’effet augmente pour les fourchettes subséquentes. Par exemple, on voit
qu’un niveau élevé de scolarité diminuerait les anticipations d’obtenir un salaire entre 12 et
15$ de l’heure de 29.8% avec un seuil de 1%. Enfin, les effets significatifs de la constante, par-
ticulièrement pour les fourchettes salariales faibles, suggèrent que l’effet de toutes les variables
omises est important. Ainsi, notre modèle devrait inclure d’autres variables. Il est possible de
croire que d’autres facteurs sociodémographiques pourraient enrichir le modèle. Par exemple,
la scolarité et le revenu des membres de la famille.

Enfin, les deux dernières colonnes du tableau 4.1 présentent les régressions de la médiane
et de l’écart interquartile (ÉI) sur les variables indépendantes. Celles-ci sont calculées selon
l’approximation flexible générée avec le paquet STATA SplineBBK Bellemare et coll. (2012).
La colonne médiane utilise le deuxième quartile de la fonction de distribution cumulative, soit
le salaire médian espéré. La colonne ÉI représente une mesure de l’incertitude liée au salaire
médian espéré.

D’abord, le R2 pour la médiane est plus élevés que la majorité des résultats concernant les
anticipations subjectives. Il est nettement au-delà des R2 des régressions brutes des antici-
pations subjectives de répartitions salariales rapportées au tableau E.1. Pour l’ÉI, le R2 est
comparable aux autres anticipations subjectives supérieures aux régressions brutes.

On constate qu’un niveau élevé de scolarité augmenterait le salaire médian espéré anticipé de
6$ de l’heure au seuil de 0.1%. Cette augmentation est de 2.61$ de l’heure au seuil de 5%
lorsque le répondant est en emploi et de 0.13$ de l’heure au seuil de 1% pour l’âge. Le ÉI
lié à au salaire anticipé le plus probable est significatif pour plusieurs variables. Notamment,
l’incapacité épisodique diminuerait l’ÉI du salaire espéré anticipé 3.27$ de l’heure au seuil de
0.1% par rapport à l’incapacité motrice. Cette diminution serait de 1.52$ au seuil de 0.1%
pour l’incapacité organique. Un niveau élevé de scolarité diminuerait l’ÉI du salaire espéré
anticipé de 2.22$ de l’heure au seuil de 1%. Cette diminution serait de 1.57$ de l’heure si le
répondant est en emploi.

Bien que le salaire médian espéré soit informatif, les résultats de l’ÉI du salaire espéré anticipé
sont particulièrement intéressants. En effet, cela permet de comparer l’incertitude quant au
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revenu anticipé. Par exemple, on voit que l’incapacité épisodique diminue significativement, au-
tant statistiquement qu’économiquement, l’incertitude quant au salaire espéré anticipé. Bref,
ces résultats témoignent que la méthode d’extrapolation de spline cubique permet effective-
ment de mieux interpréter des données de distributions de revenu subjectives.

Anticipations subjectives de cheminement

Ce deuxième tableau présente les régressions pour les cinq dernières anticipations subjectives.
Étant en lien avec le cheminement, ces questions ont été posées uniquement aux répondants
ayant un emploi. Naturellement, cela est reflété par la ligne nulle quant à l’effet du travail.
Par ailleurs, comme l’échantillon est petit, les effets significatifs sont plus rares. À l’extrême,
la ligne concernant l’incapacité principale épisodique est nulle puisque le sous-échantillon pour
ces questions ne contient aucun répondant ayant une telle incapacité.

Néanmoins, les R2 se situent, en moyenne, à 0.27 ce qui est très près du des R2 au tableau
4.1. Cela concorde également avec ce qui est trouvé par les recherches exploitant des données
subjectives. Notons toutefois que le R2 est plus élevé pour les anticipations subjectives de
perte d’emploi. L’effet de l’incapacité visuelle, par rapport à une incapacité motrice, sur les
anticipations subjectives de cessation volontaire d’emploi est négatif de 28.8% au seuil de 5%.
Cet effet est négatif de 21.9% pour les anticipations de perte d’emploi au seuil de 1%. L’in-
capacité auditive augmenterait les anticipations subjectives de promotion d’autrui de 32.8%
avec un seuil de 5% par rapport à une incapacité motrice. On s’aperçoit également que l’effet
d’être une femme sur les anticipations de perte d’emploi est positif de 21% et significatif à 1%.

Les seuls autres résultats significatifs sont en lien avec la scolarité et les anticipations subjec-
tives d’avancement professionnel. Au seuil de 5, un niveau de scolarité moyen et un niveau
élevé diminueraient les anticipations subjectives d’avancement professionnel de 46.9 et 36.4%
respectivement. Cela peut être dû au fait que les gens ayant un haut niveau d’éducation ont
des postes hiérarchiques plus élevés. Également un niveau élevé de scolarité diminuerait les
anticipations subjectives de promotion de 36.2%. Ces effets de la scolarité, malgré leur manque
de significativité statistique, sont marquantes et cohérente à travers les deux lignes rappor-
tées. C’est-à-dire que tous les effets sont négatifs sauf la promotion d’autrui. Cela suggère
que la scolarité détériore les perceptions à court terme en lien avec le cheminement. Si les
perceptions se réalisent, il se peut que le manque de connaissance des répondants faiblement
scolarisés contribue à une naïveté quant à leur avenir.
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Table 4.2 – Anticipations subjectives de cheminement selon l’incpacité principale

Cessation volontaire Perte Promotion d’autrui Promotion Avancement professionnel
Âge −0.534 −0.355 0.191 −0.364 0.233

(0.645) (0.460) (0.665) (0.499) (0.628)

Femme 4.38 21.40∗∗ −5.28 6.55 −5.47
(12.15) (7.62) (14.45) (10.68) (10.47)

Visuelle −28.79∗ −21.92∗∗ −10.57 −7.23 2.14
(10.52) (7.77) (19.37) (14.53) (12.51)

Auditive 4.46 −2.61 32.84∗ −1.43 11.29
(17.16) (15.61) (12.35) (13.55) (11.99)

Épisodique 0 0 0 0 0
(.) (.) (.) (.) (.)

Organique −14.13 −14.56 1.05 6.80 18.47
(15.67) (10.93) (39.47) (22.89) (10.08)

Scolarité moyen −29.55 −10.09 10.83 −19.62 −46.94∗
(20.13) (14.28) (18.88) (15.55) (17.96)

Scolarité élevé −15.70 −20.89 20.16 −36.19∗ −36.43∗
(18.14) (13.94) (16.35) (14.43) (15.14)

En emploi 0 0 0 0 0
(.) (.) (.) (.) (.)

Constante 71.74 46.41 25.16 65.95∗ 58.08
(35.40) (30.68) (29.19) (24.24) (32.00)

R2 0.257 0.431 0.199 0.220 0.243
No. observations 34 34 37 29 37

Les écarts-types robustes sont entre parenthèses.
∗ p < 0.05, ∗∗ p < 0.01, ∗∗∗ p < 0.001
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4.2.2 Toutes les incapacités

Pour résoudre les problèmes de significativité découlant du faible nombre d’observations, on
peut régresser avec le bassin des 138 incapacités au lieu de l’incapacité principale. Ainsi, cer-
tains estimateurs pourraient devenir significatifs. En revanche, nous pourrions être tourmentés
avec des problèmes de colinéarités des incapacités puisqu’un même répondant peut avoir plu-
sieurs incapacités. La figure 2.1 démontrait que l’incapacité épisodique et l’incapacité organique
composaient les plus petites parts de la distribution des incapacités principales. Celles-ci sont
premières en importance lorsque l’on constate la distribution des incapacités secondaires. En
conséquence, l’interprétation et les implications des résultats suivants diffèrent.

Anticipations subjectives de décrocher un emploi et salaires de réserve

D’abord, on remarque au tableau 4.3 que l’on a maintenant l’effet de l’incapacité motrice.
Pour les tableaux suivants, les variables d’incapacité n’ont plus l’incapacité motrice comme
référence. Leur contrepartie est maintenant l’absence d’incapacité. Par exemple, on constate
qu’avoir une incapacité motrice diminuerait le salaire de réserve de 8.75$ de l’heure au seuil
de 0.1% par rapport à ne pas avoir d’incapacité motrice, mais avoir une des quatre autres
incapacités. Également, avoir une incapacité motrice diminuerait les anticipations subjectives
d’offres d’emploi de 12.3% au seuil 5% par rapport à avoir une des quatre autres incapacités.

Excepté pour les anticipations subjectives d’offres d’emploi et l’incapacité épisodique ainsi que
les anticipations de convocations et l’incapacité organique, l’effet d’une incapacité est toujours
négatif. Cela signifie que l’incapacité diminue les perceptions de l’avenir à court terme. Ces
exceptions proviennent possiblement des problèmes de colinéarités soulevés. C’est-à-dire que
l’on sait qu’il s’agit majoritairement d’une incapacité secondaire et nos analyses ne contiennent
pas de groupe contrôle de personnes sans incapacités ce qui diminue la fiabilité de ces résultats.
Il est possible que les anticipations mentionnées soient effectivement représentatives. Si tel est
le cas, il peut s’agir d’anticipations irrationnelles ou d’anticipations rationnelles jumelées à des
offres d’emploi et de convocations réellement différentes. Par exemple, on pourrait croire qu’un
employeur disant souscrire à des pratiques inclusives pourrait choisir un candidat présentant
une incapacité organique cachée pour amplifier les statistiques d’embauche.

Par rapport au tableau 4.1 utilisant l’incapacité principale, ici, l’effet d’une incapacité visuelle
sur les salaires de réserve est négatif de 7.89$ de l’heure au seuil de 1%. Également, l’effet
de celle-ci sur les anticipations subjectives d’offres d’emploi est maintenant négatif de 23.8%
au seuil de 0.1%. Par ailleurs, les signes et les ampleurs des autres variables indépendantes
peuvent être comparés. De manière générale, elles vont dans le même sens et sont d’ampleurs
similaires ce qui augure bien pour la conception du modèle. Ceci est particulièrement le cas
pour les résultats concernant la scolarité et le travail. L’effet économiquement et statistique-
ment significatif de l’incapacité motrice et l’incapacité visuelle sur les anticipations d’offres
d’emplois et les salaires de réserve sont marquants.
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Table 4.3 – Anticipations subjectives d’emploi et salaires de réserve selon toutes les incapacités

Convocations Offres d’emplois Salaires de réserve Médiane Écart interquartile
Âge −0.020 −0.024 0.148 0.129∗∗ −0.072∗∗

(0.248) (0.247) (0.085) (0.040) (0.025)

Femme −2.27 0.338 −0.570 −1.49 −0.512
(6.79) (6.20) (2.08) (1.14) (0.671)

Motrice −10.47 −12.25∗ −8.75∗∗∗ −2.40 0.387
(9.10) (6.04) (2.51) (1.40) (0.777)

Visuelle −15.09 −23.8∗∗∗ −7.89∗∗ −2.62 1.30
(9.39) (5.64) (2.42) (1.40) (0.779)

Auditive −6.86 −10.01 −3.32 −0.777 0.550
(7.82) (5.86) (2.24) (1.43) (0.749)

Épisodique −9.77 8.21 −0.280 −0.505 −0.893
(8.58) (9.91) (2.52) (1.31) (0.816)

Organique 11.78 −1.241 −1.33 0.640 −0.013
(7.84) (6.04) (2.29) (1.26) (0.789)

Scolarité moyen 0.998 −9.39 4.43∗ 3.48∗ −1.61
(8.07) (8.34) (2.01) (1.61) (0.887)

Scolarité élevé 3.04 −13.21 10.94∗∗∗ 6.34∗∗∗ −2.08∗∗
(8.60) (8.65) (2.32) (1.48) (0.771)

En emploi 19.03∗∗ 18.62∗∗ 7.52∗∗∗ 2.73∗ −1.69∗∗
(5.58) (6.37) (1.72) (1.07) (0.612)

Constante 29.07∗ 35.39∗ 13.48∗∗ 7.353∗∗ 10.98∗∗∗

(11.94) (14.21) (4.41) (2.42) (1.45)

R2 0.200 0.227 0.391 0.343 0.246
No. observations 85 82 92 92 92

Les écarts-types robustes sont entre parenthèses.
∗ p < 0.05, ∗∗ p < 0.01, ∗∗∗ p < 0.001
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Anticipations de répartitions des offres salariales

Le second ensemble de régressions brutes, présentés au tableau E.2 en annexe, modifie les sens
et les ampleurs des effets des incapacités sur les anticipations subjectives des offres salariales.
De manière surprenante, les résultats bruts sont, pour la plupart, moins statistiquement signi-
ficatifs. Les R2 sont très près de celles du tableau tableau E.1 ce qui signale que les problèmes
de conception sont équivalents entre les deux modèles. On a maintenant l’effet d’avoir une
incapacité motrice par rapport à ne pas en avoir et avoir une autre incapacité, mais ces résul-
tats ne sont pas marquants. Malgré le plus grand bassin d’incapacités, il y a peu de résultats
statistiquement significatifs.

Les deux dernières colonnes du tableau 4.3 présentent les régressions de la médiane et de l’ÉI.
Les R2 sont similaires au tableau 4.1 et plus élevés que les autres anticipations subjectives. Les
sens et les ampleurs des effets sont comparables au premier modèle où l’on utilisait l’incapacité
principale. L’effet d’avoir une incapacité motrice n’est pas statistiquement significatif. De plus,
l’effet de l’incapacité épisodique et l’incapacité organique ne sont plus significatifs. Ces résultats
suggèrent que ce deuxième modèle est inférieur puisqu’il distingue moins bien les effets.

Anticipations subjectives de cheminement

Ce dernier tableau clos les analyses pour le deuxième modèle. Il y a des variations des sens
et des ampleurs des effets des incapacités par rapport au tableau 4.2. On obtient maintenant
des valeurs pour l’incapacité épisodique et pour l’incapacité motrice. On constate quelques
résultats significatifs additionnels quant aux incapacités. Notamment, en ce qui concerne l’in-
capacité visuelle et les anticipations de promotion, l’incapacité épisodique et les anticipations
de cessation volontaire d’emploi ainsi que l’incapacité organique et les anticipations d’avan-
cement professionnel. Les R2 sont, en moyenne, plus élevés ce qui signifie que les variables
indépendantes expliquent davantage les variations que le premier modèle. Malgré cela, il y
a deux constantes significatives et importantes. Bien qu’elles ne sont pas pour les mêmes
anticipations qu’au tableau 4.2, cela renforce le besoin d’ajouter des variables.

Les résultats en lien avec les autres variables sont similaires à celles du tableau 4.2. Certaines
différences sont probablement dues au faible sous-échantillon des répondants en emploi couplé
avec la colinéarité des répondants ayant plusieurs incapacités. En effet, la figure 2.3 démon-
trait que les incapacités épisodiques et organiques, qui forment la majorité des incapacités
secondaires, sont majoritairement rapportées par les femmes de l’échantillon. En somme, mal-
gré l’augmentation des R2, l’augmentation du bassin d’incapacités semble plutôt avoir l’effet
d’obscurcir les résultats.
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Table 4.4 – Anticipations subjectives de cheminement selon toutes les incapacités

Cessation volontaire Perte Promotion d’autrui Promotion Avancement professionnel
Âge −0.467 −0.179 0.327 −0.129 0.355

(0.615) (0.410) (0.682) (0.531) (0.688)

Femme −0.214 27.04∗∗ −2.63 9.982 −1.30
(12.63) (7.85) (13.83) (10.10) (12.02)

Motrice 12.59 −4.58 −42.27 −25.60 −28.56
(8.46) (12.67) (22.61) (12.24) (15.15)

Visuelle −19.46 −21.23 −39.53 −25.72∗ −23.88
(10.37) (12.66) (21.45) (11.62) (13.64)

Auditive 11.06 −15.41 −10.47 −16.40 −18.40
(10.99) (10.51) (20.82) (17.73) (14.29)

Épisodique 47.73∗∗ −3.30 9.254 −20.42 1.596
(13.87) (15.61) (28.27) (12.40) (8.53)

Organique −2.44 19.23 17.26 3.46 15.24∗

(10.28) (12.51) (22.00) (13.01) (6.19)

Scolarité moyen −34.30 −14.65 26.63 −18.27 −31.92
(20.06) (11.98) (16.10) (15.23) (22.15)

Scolarité élevé −17.42 −22.96 20.46 −31.64∗ −36.16∗
(20.12) (13.10) (14.71) (13.27) (16.60)

En emploi 0 0 0 0 0
(.) (.) (.) (.) (.)

Constante 58.71 41.35 54.18 75.58∗ 77.82∗

(33.99) (24.27) (32.79) (26.90) (31.94)

R2 0.383 0.473 0.284 0.333 0.298
No. observations 34 34 37 29 37

Les écarts-types robustes sont entre parenthèses.
∗ p < 0.05, ∗∗ p < 0.01, ∗∗∗ p < 0.001
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4.2.3 Limites et recommendations

Les analyses effectuées sont qu’une infime partie des analyses possibles en utilisant les données
d’anticipations subjectives du DEPPI. Néanmoins, il s’agit d’un bon point de départ qui per-
met de faciliter l’insertion de chercheurs dans les données probabilistes. Nous allons récapituler
les limites de l’étude en focalisant sur les limites des analyses. Des améliorations envisageables
et des possibilités de recherches futures seront abordées.

Les deux composantes limitant le plus une analyse sont la qualité et la quantité de données.
Heureusement, les données utilisées sont de haute qualité, entre autres parce qu’elles ont été
contrevérifiées à l’aide des données d’entrevues. Aussi, puisque le questionnaire récolte beau-
coup de variables dont des variables de recours en cas d’omission de répondre. En revanche,
le petit échantillon recueilli à ce jour limite les résultats de ce mémoire. Pour pallier cela, le
DEPPI compte augmenter l’échantillon jusqu’à ce qu’il contienne 500 observations.

Les résultats se séparaient en deux sections : les distributions et les régressions. La première
section peut être améliorée en résolvant les limites de la récolte de données mentionnées au
chapitre 2. Par contre, on constate que l’utilisation d’un glisseur, de 0 à 100, pour sélectionner
les anticipations subjectives n’élimine pas l’arrondissement fait par les répondants. Bien que
les données sont informatives en dépit de l’arrondissement, davantage d’études sont requises
pour déterminer le sens et l’ampleur des biais possibles.

Le DEPPI construit actuellement une base de données d’un groupe contrôle de personnes sans
incapacités. La première itération de cette base de données, rendue disponible le 16 octobre
2020, contient 169 répondants. Cette base de données permettra de répéter les analyses en
comparant plutôt l’effet de chaque incapacité par rapport à aucune incapacité. On pourra
également constater les écarts des anticipations subjectives lorsqu’un répondant a une incapa-
cité par rapport à la majorité de la population qui n’a pas d’incapacité. Cela permettra une
meilleure validité externe des résultats. Enfin, ce questionnaire collige l’incapacité primaire et
l’incapacité secondaire, le cas échéant, ainsi que la sévérité de l’incapacité.

La méthodologie employée est simple. Il s’agit d’une première analyse. Les régressions MCO
présentent de nombreux problèmes qui ont été mentionnés au chapitre 3. Les résultats de-
vraient donc être interprétés proportionnellement aux mérites des modèles employés. Néan-
moins, la revue de littérature, la qualité des données et les modèles simples utilisés permettent
de tirer des constats intéressants. Notamment, pour les résultats concernant les salaires de
réserve, qui semblent davantage informatifs, ainsi que les résultats découlant de la méthode
d’extrapolation de spline cubique. Ceux-ci permettaient d’interpréter les anticipations de ré-
partitions des offres salariales, mais surtout d’obtenir une mesure d’incertitude quant au salaire
espéré anticipé.

Actuellement, avec le tableau 4.3, il serait inexact d’assumer qu’une personne ayant une inca-
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pacité motrice et visuelle diminuerait le salaire de réserve de 17 % puisque nous ne tenons pas
compte des effets croisés. La spécification économétrique pourrait être améliorée pour inclure
ces effets et tenir compte des multiples incapacités. Dans le même ordre d’idées, de prochaines
recherches pourraient investiguer quant aux autres variables pertinentes à inclure.

Enfin, outre que l’incapacité, nos analyses se concentraient sur les comparaisons selon le sexe.
Il est possible d’extraire d’autres informations en comparant l’hétérogénéité des anticipations
subjectives selon d’autres variables clés. Par exemple, on pourrait analyser les différences
selon l’ethnicité, l’état civil, l’estime de soi, l’expérience de travail, et bien d’autres variables.
Par ailleurs, il serait intéressant d’analyser les liens entre les réponses aux neuf anticipations
subjectives selon ces différents groupes. Une première analyse pourrait étudier les corrélations.
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Conclusion

Dans ce mémoire, nous avons analysé les effets des incapacités sur les anticipations subjec-
tives d’employabilité. Il s’agit d’une première étude exploitant la nouvelle base de données du
DEPPI sur les anticipations subjectives en matière d’emploi. À notre connaissance, aucune
étude n’analyse explicitement les anticipations subjectives d’employabilité, nous proposons
donc une première étude sur le sujet. L’objectif était de recenser et définir les concepts, de
nettoyer et présenter le questionnaire et la base de données conséquente, ainsi que d’effectuer
des analyses primaires. Ces analyses ont fourni des résultats prometteurs.

Nous avons d’abord bâti un cadre théorique de l’employabilité à partir de trois littératures.
Premièrement, la littérature économique par rapport aux salaires de réserve. Deuxièmement,
la littérature du développement et de l’éducation sur l’employabilité. Troisièmement, la litté-
rature concernant l’employabilité et la discrimination des personnes ayant une incapacité. On
a également effectué une revue de littérature des anticipations subjectives en focalisant sur les
réflexions quant à l’usage des probabilités. Ces réflexions ont mené à une utilisation répandue
des anticipations subjectives par les économistes.

Nous avons présenté l’enquête du DEPPI sur les anticipations subjectives en matière d’emploi
qui collige les perceptions des personnes ayant une incapacité quant à leur avenir à court
terme. Cette enquête a construit une première base de données québécoise d’anticipations
subjectives. Les anticipations probabilistes ont l’avantage de corriger des failles constatées
avec des questions qualitatives en plus de permettre des analyses plus précises. Nous avons
recruté 94 personnes ayant une incapacité âgée de 16 à 65 ans pour participer à l’enquête.
Celle-ci consistait en une entrevue semi-dirigée portant sur l’emploi et le marché du travail
ainsi qu’un questionnaire en ligne.

Dans l’ensemble, les anticipations subjectives de l’échantillon témoignent de perceptions ex
ante pessimistes quant à leur employabilité. D’abord, le répondant moyen anticipe être convo-
qué à 28 entrevues sur 100 postulations. Sur 100 convocations, le répondant moyen anticipe
recevoir 21 offres d’emploi. Le salaire de réserve pour un emploi à temps plein est de 23.02$.
Le répondant moyen estime à 32% la probabilité qu’il quitte son emploi prochainement et 25%
qu’il perdre son emploi involontairement. Parallèlement, celui-ci pense qu’il y a 51% de proba-
bilité qu’un employé de l’entreprise où il travaille reçoit une promotion dans les 12 prochains
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mois. Cette probabilité est de 25% lorsque l’employé en question est le répondant lui-même.
Enfin, le répondant moyen anticipe qu’il y a 36% de probabilité qu’il se trouvera un meilleur
emploi dans les 12 prochains mois.

Globalement, les hommes ont des anticipations plus optimistes que les femmes. Notamment,
en ce qui concerne les anticipations subjectives de cheminement où les femmes sont systéma-
tiquement plus pessimistes. Cela concorde avec l’aversion accrue pour le risque des femmes
rapporté par la littérature économique. L’écart-type des anticipations est similaire pour les
anticipations subjectives d’emploi, moins élevé pour les salaires de réserve et plus élevé pour les
anticipations subjectives de cheminement. Les anticipations brutes de répartitions des offres
salariales témoignent d’une plus grande proportion de femmes pour les fourchettes salariales
faibles et plus d’hommes pour les fourchettes élevés. C’est-à-dire que les hommes s’attendent
à gagner davantage. C’est effectivement ce que l’on constate dans les statistiques québécoises.

On rapporte également des résultats empiriques de régressions linéaires MCO pour l’inca-
pacité principale ainsi que pour toutes les incapacités. On constate une très faible part de
répondants avec une incapacité principale épisodique ou organique. On trouve qu’une incapa-
cité principale épisodique augmenterait les anticipations subjectives de convocations de 67.9%
par rapport à l’incapacité motrice. L’incapacité épisodique augmenterait les anticipations sub-
jectives d’offres d’emplois par rapport à l’incapacité principale motrice de 42.8%. L’incapacité
principale visuelle augmenterait les anticipations subjectives d’offres d’emploi de 15.8%. Il y a
donc un lien positif entre l’incapacité épisodique et les anticipations subjectives de décrocher
un emploi. Par ailleurs, nous trouvons que l’incapacité principale auditive augmenterait les
salaires de réserve de 6.24$ de l’heure par rapport à l’incapacité principale motrice.

La méthode d’approximation flexible des anticipations subjectives nous a permis d’estimer
deux régressions plus informatives à partir des données d’anticipations de répartitions des
offres salariales. La première utilise le salaire médian espéré tandis que la deuxième utilise
l’écart interquartile (ÉI). Ce dernier est une mesure de l’incertitude liée au salaire médian
espéré. On trouve qu’une incapacité principale épisodique diminuerait l’ÉI du salaire espéré
anticipé de 3.27$ de l’heure. Cette diminution serait de 1.52$ pour l’incapacité organique.
En regardant l’ÉI, on voit que l’incapacité épisodique diminue significativement l’incertitude
quant au salaire espéré anticipé. Ainsi, la méthode d’extrapolation de spline cubique permet
de mieux interpréter les données.

Les questions concernant les anticipations subjectives de cheminement ont été posées unique-
ment aux répondants ayant un emploi ce qui réduit considérablement la taille de l’échantillon.
Néanmoins, les résultats témoignent que l’effet de l’incapacité visuelle, par rapport à une in-
capacité motrice, sur les anticipations subjectives de cessation volontaire d’emploi est négatif
de 28.8%. L’effet est négatif de 21.9% pour les anticipations de perte d’emploi. De plus, l’in-
capacité auditive augmenterait les anticipations subjectives de promotion d’autrui de 32.8%.
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L’incapacité principale est définie comme étant l’incapacité qui limite le plus le répondant
dans ses activités quotidiennes. Certains des répondants ont d’autres incapacités que l’on dé-
nomme les incapacités secondaires. On répète l’analyse en utilisant toutes les incapacités pour
pallier le petit échantillon et le fait que l’incapacité épisodique et l’incapacité organique com-
posent une infime part des incapacités principales alors qu’ils sont les plus importants lorsque
l’on inclut les incapacités secondaires. Les résultats ne changent pas de manière importante
lorsque l’on régresse avec toutes les incapacités plutôt qu’uniquement l’incapacité principale.
L’augmentation du bassin d’incapacités semble plutôt avoir l’effet d’obscurcir les résultats.

Les résultats soutiennent la théorie selon laquelle les répondants arrondissent leurs réponses
au 5% le plus près. Pour certaines questions, c’est aussi le cas pour les extrémités et la valeur
médian. De plus, les résultats appuient la littérature doutant de la compréhension des proba-
bilités de participants aléatoires. En effet, cela est révélé par les réponses plus exactes quant
aux salaires de réserves et le fait que plusieurs répondants n’ont pas distribué leur réponse
aux anticipations de répartitions des offres salariales selon une loi de distribution.

La petite de l’échantillon recueilli à ce jour limite la fiabilité et la robustesse des résultats.
C’est pourquoi le DEPPI augmente actuellement l’échantillon. L’effet d’une incapacité sur les
anticipations subjectives d’employabilité a des implications importantes pour les politiques
publiques. En revanche, avant de recommander des politiques, il faut répéter l’analyse pour
comparer avec un échantillon sans incapacités. Pour cette raison, le DEPPI construit actuelle-
ment une nouvelle base de données contenant un groupe contrôle de personnes sans incapacités.
En date du 16 octobre 2020, la première itération contient 169 répondants.

La richesse des données récoltées offre plusieurs possibilités de recherche. Une suite naturelle
serait de comparer les anticipations des répondants avec les réalisations de leur comportement
ultérieur. De futures recherches pourraient analyser les effets des anticipations subjectives
d’employabilité sur l’offre de travail ainsi que leurs impacts sur l’emploi. Enfin, les données
pourraient aussi être exploitées avec des techniques récentes d’analyse textuelle puisque la
collecte double — par questionnaire et par entrevue — permet une validation des réponses.
La situation au Québec présente de nombreux défis pour lesquels les politiques publiques ont
un rôle important à assumer.
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Annexe A

Recrutement

Figure A.1 – Affiche de recherche de participants
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Annexe B

Instructions

Figure B.1 – Première page du questionnaire contenant les instructions
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Annexe C

Statistiques descriptives

Ce tableau permet de conceptualiser la base de données selon l’incapacité.
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Table C.1 – Statistiques descriptives selon l’incapacité

Motrice Visuelle Auditive Épisodique Organique
Moy. É-t. Obs. Moy. É-t. Obs. Moy. É-t. Obs. Moy. É-t. Obs. Moy. É-t. Obs.

Âge
18-34 .212 .412 52 .227 .429 22 .290 .461 31 .200 .414 15 .111 .323 18
35-49 .365 .486 52 .409 .503 22 .323 .475 31 .333 .488 15 .444 .511 18
50-65 .423 .499 52 .364 .492 22 .387 .495 31 .467 .516 15 .444 .511 18
Échantillon 44.6 10.4 52 44.6 12.6 22 44.1 12.5 31 45.5 12.1 15 46.1 10.6 18

Sexe
Femme .673 .474 52 .682 .477 22 .742 .445 31 .867 .352 15 .667 .485 18

État civil
Célibataire .451 .503 51 .500 .512 22 .419 .502 31 .533 .516 15 .500 .514 18
En couple .059 .238 51 .045 .213 22 .097 .301 31 .067 .258 15 .056 .236 18
Conjoint .196 .401 51 .182 .395 22 .226 .425 31 .200 .414 15 .222 .428 18
Séparé .059 .238 51 .000 .000 22 .161 .374 31 .067 .258 15 .056 .236 18
Marié .176 .385 51 .182 .395 22 .097 .301 31 .067 .258 15 .167 .383 18
Divorcé .059 .238 51 .091 .294 22 .000 .000 31 .067 .258 15 .000 .000 18

Scolarité
Faible .154 .364 52 .227 .429 22 .065 .250 31 .067 .258 15 .111 .323 18
Moyen .365 .486 52 .318 .477 22 .355 .486 31 .267 .458 15 .389 .502 18
Élevé .481 .505 52 .455 .510 22 .581 .502 31 .667 .488 15 .500 .514 18

Travail
En emploi .654 .480 52 .550 .510 20 .613 .495 31 .400 .507 15 .556 .511 18
Recherche .346 .480 52 .450 .510 20 .387 .495 31 .600 .507 15 .444 .511 18
Remarques : Chaque trio de colonnes rapporte la moyenne, l’écart-type et le nombre d’observations pour une des cinq incapacités. En regardant la
cinquième ligne, premier trio de colonnes, on peut lire que 52 de nos 94 répondants ont une incapacité motrice et 67.3% de celles-ci sont des femmes. En
comparant le nombre d’observations de cette ligne avec les lignes concernant l’état civil (lignes 5 à 10), on voit qu’une personne a choisi de ne pas fournir
son état civil. L’ethnicité est omis de ce tableau pour éviter la discrimmination. Le tableau continue à la page suivante.
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Motrice Visuelle Auditive Épisodique Organique
Moy. É-t. Obs. Moy. É-t. Obs. Moy. É-t. Obs. Moy. É-t. Obs. Moy. É-t. Obs.

Emploi
Salarié .941 .239 34 1.00 .000 11 .947 .229 19 1.00 .000 6 1.00 .000 10
Autre .059 .239 34 .000 .000 11 .053 .229 19 .000 .000 6 .000 .000 10

Statut
Permanent .442 .502 52 .409 .503 22 .516 .508 31 .333 .488 15 .500 .514 18
Temporaire .096 .298 52 .045 .213 22 .000 .000 31 .067 .258 15 .000 .000 18
Saisonnier .038 .194 52 .000 .000 22 .000 .000 31 .000 .000 15 .000 .000 18
Occasionnel .038 .194 52 .000 .000 22 .065 .250 31 .000 .000 15 .056 .236 18
Autonome .019 .139 52 .000 .000 22 .032 .180 31 .000 .000 15 .000 .000 18

Secteur
Provincial .235 .431 34 .364 .505 11 .158 .375 19 .333 .516 6 .200 .422 10
Fédéral .059 .239 34 .000 .000 11 .053 .229 19 .167 .408 6 .000 .000 10
Parapublic .118 .327 34 .000 .000 11 .105 .315 19 .000 .000 6 .200 .422 10
Communautaire .265 .448 34 .636 .505 11 .316 .478 19 .333 .516 6 .400 .516 10
Privé .324 .475 34 .000 .000 11 .368 .496 19 .167 .408 6 .200 .422 10

Employeur
Très petit .188 .397 32 .333 .500 9 .211 .419 19 .000 .000 6 .200 .422 10
Petit .438 .504 32 .333 .500 9 .263 .452 19 .500 .548 6 .400 .516 10
Moyen .156 .369 32 .000 .000 9 .105 .315 19 .000 .000 6 .100 .316 10
Grand .219 .420 32 .333 .500 9 .421 .507 19 .500 .548 6 .300 .483 10
Remarques : La variable Autre représente ceux ayant indiqué qu’il était travailleur autonome, stagiaire ou bénéficiaire d’un emploi issu d’une affectation
temporaire. La variable Autonome représente ceux ayant choisi la réponse « travailleur autonome/pigiste/entrepreneur ». La variable Communautaire représente
ceux ayant choisi la réponse « Associatif/communautaire ». La section Employeur respectent les conventions de nomenclature en administration. Ainsi, les tailles
exactes en ordre croissant sont respectivement : 1-4, 5-99, 100-499 et 500+ employés.
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Annexe D

Répartitions des offres salariales

Ces tableaux présentent les régressions, pour chaque fourchette, des anticipations subjectives
de répartitions des offres salariales.
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Table D.1 – Anticipations subjectives de répartitions des offres salariales selon l’incpacité principale

12-15$ 15-18$ 18-21$ 21-24$ 24-27$ 27$ ou plus
Âge −0.404 −0.179 −0.365 0.128 0.174 0.647∗

(0.228) (0.151) (0.204) (0.214) (0.101) (0.266)

Femme 4.69 8.52∗ 3.48 −4.88 −2.54 −9.26
(5.74) (3.78) (3.34) (4.62) (2.55) (6.80)

Visuelle 7.11 −0.712 −6.17 −1.14 2.44 −1.53
(7.57) (5.16) (4.08) (4.08) (3.41) (8.10)

Auditive −2.50 −1.71 −10.96∗ 0.473 3.71 10.99
(6.15) (4.59) (4.26) (5.46) (3.21) (7.95)

Épisodique −10.49 35.20∗∗∗ −8.99 −7.54 −4.68 −3.50
(12.12) (8.97) (6.55) (5.62) (3.11) (8.73)

Organique −14.48∗ 0.652 3.44 −2.95 4.95 8.38
(6.24) (6.02) (8.57) (5.67) (8.75) (14.24)

Scolarité moyen −16.98 −1.18 5.62 6.98 0.975 4.59
(10.55) (7.59) (3.96) (4.92) (2.98) (6.34)

Scolarité élevé −29.76∗∗ −7.35 5.72 6.97 5.72∗ 18.70∗∗

(9.52) (7.5) (4.56) (3.72) (2.48) (6.54)

En emploi −12.16∗ −3.64 −0.221 1.37 2.24 12.40∗

(5.57) (3.94) (4.10) (3.99) (2.43) (5.73)

Constante 70.06∗∗∗ 27.02∗∗ 27.43∗∗ 4.76 −3.23 −26.04
(13.35) (8.93) (8.59) (10.76) (6.01) (13.13)

R2 0.270 0.136 0.136 0.050 0.108 0.209
No. observations 92 92 92 92 92 92

Les écarts-types robustes sont entre parenthèses.
∗ p < 0.05, ∗∗ p < 0.01, ∗∗∗ p < 0.001
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Table D.2 – Anticipations subjectives de répartitions des offres salariales selon toutes les incapacités

12-15$ 15-18$ 18-21$ 21-24$ 24-27$ 27$ ou plus
Âge −0.401 −0.133 −0.413∗ 0.163 0.159 0.625∗

(0.227) (0.143) (0.183) (0.212) (0.107) (0.252)

Femme 2.87 10.55∗ −0.833 −2.81 −3.15 −6.63
(5.90) (4.41) (3.24) (4.74) (2.33) (7.05)

Motrice 9.37 −3.70 12.22 −4.48 −1.20 −12.22
(7.08) (5.71) (6.62) (3.71) (3.41) (8.99)

Visuelle 15.11 −2.45 4.80 −5.45 0.548 −12.55
(7.82) (5.68) (5.09) (4.25) (3.10) (7.60)

Auditive 6.32 −4.84 6.14 −3.53 1.08 −5.16
(7.36) (5.97) (7.07) (4.36) (3.39) (9.05)

Épisodique 1.24 −4.16 12.15 −6.60 2.40 −5.03
(7.19) (5.73) (8.67) (3.78) (5.01) (8.02)

Organique −3.64 7.77 −2.01 −4.05 −2.07 4.00
(6.31) (6.15) (5.28) (3.41) (3.19) (8.70)

Scolarité moyen −20.11∗ −2.80 1.77 9.19∗ 2.160 9.79
(10.09) (7.28) (4.11) (4.38) (2.91) (6.51)

Scolarité élevé −30.89∗∗∗ −8.84 3.05 8.86∗ 6.21∗ 21.61∗∗

(8.72) (7.08) (3.60) (4.20) (2.51) (6.69)

En emploi −12.70∗ −4.73 1.41 0.490 2.82 12.72∗

(5.54) (4.12) (3.85) (3.80) (2.93) (6.04)

Constante 62.47∗∗∗ 28.89∗∗ 18.62∗ 7.13 −1.29 −15.82
(13.81) (9.50) (9.19) (10.03) (5.47) (12.12)

R2 0.273 0.134 0.167 0.080 0.099 0.212
No. observations 92 92 92 92 92 92

Les écarts-types robustes sont entre parenthèses.
∗ p < 0.05, ∗∗ p < 0.01, ∗∗∗ p < 0.001
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Annexe E

L’employabilité

Ce tableau est tirée de The concept of employability par McQuaid et Lindsay (2005) avec la
permission des auteurs.

71



Figure E.1 – Un cadre de l’employabilité
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Annexe F

Processus d’employabilité

Cette figure est tirée de The concept employability : a complex mosaic par Forrier et Sels
(2003) avec la permission des auteurs.

Figure F.1 – Un modèle du processus d’employabilité
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